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CHRONIQUE. 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

L'événement de la séance d'aujourd'hui, c'est le dis-
,soirs de M. Thiers. Longtemps après que l'honorable 
orateur était descendu de la tribune, la salle retentissait 
encore des applaudissemens que sa parole avait soulevés 
sur presque tous les bancs de l'Assemblée. L'extrême 
gauche seule restait silencieuse, stupéfaite, et comme 
iVap iée au cœur. C'est qu'en effet M. Thiers ne s'était 
pas borné à parler avec éloquence. — Qu'est-ce que l'é-
loquence sans le secours de la vérité? — Abordant résolu-
ment et de front toutes les attaques dirigées depuis quel-
ques jours contre ce qu'on appelle ironiquement « les hom-
mes du passé, » il les avait, pièces en main, retournées 
contre leurs auteurs. 11 avait hautement, et sans s'inquié-
ter des murmures qui essayaient de couvrir sa voix, de-
mandé aux hommes qui n'ont que des injures pour 
toutes les lois d'ordre public qui ont précédé l'avène-
ment du 24 février, de quel droit ils osaient afficher tant 
de dédain et de fierté, eux qui, dans leur court passage 
aux affaires, ont été réduits par la force même des cho-
ses à rattacher les lambeaux des lois qu'ils avaient déchi-
rées. 11 avait, enfin, arraché impitoyablement le masque 
à tous ces apôtres de doctrines et de systèmes nouveaux, 
qui, dans l'impuissance où ils sont de se faire compren-
dre et sans doute aussi de se comprendre eux-mêmes, ne 
savent que faire appel aux plus détestables instincts, et 
pousser, en semant dans les coeurs la haine et l'envie, à 
ia plus effroyable des guerres civiles, celle des classes 
et des intérêts matériels. 

C'est M. Pierre Leroux qui, le premier a occupé la 
tribune. Nous reconnaîtrons volontiers que M. Pierre 
Leroux a, dans le cours de son improvisation, fait preuve 
parfois de talent et d'esprit. Mais, au fond, quels étaient le 
sens et la portée de son discours ? Sous les nobles paroles 
prononcées il y a deux jours par M. de Montalem-
bert , sous les efforts tentés par l'honorable orateur 
}>our relever et faire respecter le principe d'autorité, M. 
Pierre Leroux dénonce ce qu'il appelle une pensée de jé-
suitisme. Le vieux libéralisme est mort, dit-il ; M. de 
Montalembert, après avoir fait sa confession publique et 
■celle de ses amis, a entonné le De profundis de l'esprit 
d'indépendance. Reste maintenant la doctrine de l'obéis-
sance absolue, c'est-à-dire la doctrine des jésuites. C'est 
là ce que veut M. de Montalembert, c'est là ce que pré-
tend imposer au pays la génération qui aspire à l'honneur 
de gouverner la République. Le premier symptôme de ce 
système d'obéissance absolue se révèle par l'expédition 
de Rome et par le rétablissement de la papauté; vient 
ensuite la loi sur l'enseignement, et, comme complément 
nécessaire, une loi qui doit mettre un bâillon sur la bou-
che du pays, et interdire d'une manière presque absolue 
l'expression de la pensée humaine. Est-ce de ce côté, 
ajoute M. Pierre Leroux, que sont le3 aspirations de 
ll'feumanité? Entre le jésuitisme qui veut ressusciter et le 
socialisme qui s'avance, il faut choisir. — Et ici, M. 
Pierre Leroux trace un parallèle entre la doctrine de l'o-
béissance absolue, cortège obligé du jésuitisme, et celle 
de la liberté illimitée, qui constitue le fond du socialis-
ée ; puis il conclut à ce que le socialisme ait enfin ses 
caudées franches et la liberté de se montrer. 

M, Pierre Leroux est-il bien sûr d'avoir compris le 
discours de M. de Montalembert? Que l'honorable M. de 
•Montalembert professe, en matière de foi et de dogme, la 
doctrine de l'obéissance absolue, le catholicisme le veut 
ainsi, et la religion nouvelle annoncée aujourd'hui par 
M. Pierre Leroux n'est pas, Dieu merci, encore près de 
prendre sa place. Mais où M. Pierre Leroux a-t-il vu que 
M. de Montalembert ait fait, en politique, la guerre à 
"indépendance de la pensée, au profit du principe de l'o-
^âssa.nçe absolue ? Rien, dans le discours de M. de Mon-
talembert, ne laissait percer cette tendance contre laquelle 
u » lui-même énergiquement protesté, —à moins qu'on ne 
doive considérer comme un attentat à la liberté humaine 

lait d'avoir rappelé les grands principes de l'obéissance 
lois et du respect dû à l'autorité. C'est donc par un 

étrange abus d'interprétation que M. Pierre Leroux a 
évoqué le fantôme de ce qu'il appel le jésuitisme, pour se 
donner le plaisir de le mettre aux prises avec le socia-
^rae,. Encore si M. Pierre Leroux nous avait dit ce que 
i? est qu

e
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 socialisme, sur quelles bases certaines il re-

posé1,* quels sont enfin ses premiers élémens. Mais non; 
lorsqu'on lui faitcette question, ilavoue lui-même que le 
8oeialisme CM une science assez confuse, difficile à for-
mula, et qu'après tout il ne peut pas « le servir à l'As-

samblée comme une côtelette à la minute. » Il lui fau-
<ii ait pou

r ce
i
a
 q

ue
lque temps, et même beaucoup de 

temps. 

, ^'Assemblée, qui, pendant près de deux heures, avait 
• conté M. Pierre Leroux avec attention, commençait ce-
Pendait à s'imier r d'entendre sans cesse résonner à ses 
oreilieg les mots de socialisme, jésuitisme, jésuitisme et 

^ftjÎMMii} "rihj s'inquiétait autgi de voir contester les 
Principes les plus élémentaires en matière d'obéissance 
**» lois et de respect dû à l'autorité. Qui ne comprend, 

5* effet > que c'est l'obéissance de tous qui fait la liberté 
«» chacun, et qu'en dehors il n'y a plus que confusion et 
^ mrclne? Mais l'honorable orateur, malgré les invitations 
; 'itérées de M. le président, avait quelque peine à revenir 

lement dans l'Assemblée, mais aussi dans l'universalité 
des citoyens et dans chaque citoyen. 

M. Thiers a répondu à M. Pierre Leroux. Rétablissant 
les vrais principes trop longtemps méconnus, M. Thiers 
a commencé par réfuter, comme conduisant nécessaire-
ment à l'état sauvage, la thèse de la liberté illimitée. Il 
faut donc des lois, a-t-il dit; il en faut, en matière de 
presse, comme en toute autre matière. Mais quelles se-
ront les limites posées à la liberté d'écrire? Ces limites 
sont tracées par la raison et le bon sens. Liberté entière 
pour la discussion des actes du Gouvernement, mais aus-
si répression, répression sévère, toutes les fois que l'on 
provoquera au renversement du Gouvernement et qu'à la 
discussion on voudra substituer la violence et l'insurrec-
tion. C'est à ce prix que les Gouvernemens peuvent vi-
vre, que les sociétés se maintiennent. Cela est vrai sous la 
République comme sous la monarchie. Si la République, 
par un privilège exceptionnel, pouvait vivre sans lois 
contre la presse, comment donc se fait-il que du 

où le Gouvernement républicain est entré dans 

JUSTICE CIVILE 

a la \ question. Il y est cependant revenu pour dénoncer le 
t let comme un attentat à la liberté de pense et d'écrire, 

mené violant la Constitution, comme étant enfin un abus 
c pouvoir envers la souveraineté, qui ne réside pas seu-

jour 
une voie régulière, il ait sollicite de l'Assemblée consti-
tuante cette loi du 11 août 1848, dont le projet actuel 
n'est, à peu de choses près, que la reproduction? Com-
ment se fait-il qu'à cette époque les dépositaires du pou-
voir (et ce n'étaient pas des « hommes du passé »,MM. 
Marie, Sénard, Cavaigoac, Jules Favr« ), se soient rencon-
trés pour présenter et appuyer une loi que l'on voudrait 
faire considérer aujourd'hui comme infectée d'un vice 
anti républicain? Ces hommes, a ajouté M. Thiers, étaient 
dans le vrai, et nous, qui n'étions pas leurs amis de la 
veille, nous les avons appuyés dans cette lutte qu'ils 
soutenaient, à force de courage, contre les ennemis de 
l'ordre social. Qu'on ne vienne donc pas ressusciter sans 
cesse la date de septembre 1835; c'est août 1848 qui est 
notre point de départ, et ce point de départ les républi-
cains de la veille l'avaient eux-même emprunté aux lois 
que le lendemain de la vietoire on avait déchirées. La loi 
de 1849 n'innove, en réalité, d'une manière essentielle 
à la loi de 1848 qu'en ce qu'ede puait plus sévèrement 
l'appel aux armes et la provocation envers les militaires. 
Est-ce là te qu'on voudrait considérer de notre part com-
me un crime contre l'indépendance de la pensée humaine ? 

Les événemens, les nécessités politiques, a dit l'hono-
rable orateur, sont pleins d'enseignemens dont on a rai-
son de profiter; mais quand on a tout emprunté à ceux 
qu'on appelle les hommes du passé, il faudrait au moins 
avoir le bon goût de se montrer plus modestes. Qu'a-t-on 
reproché, et dans les termes les plus amers, aux régimes 
qui sont tombés, que l'on n'ait été obligé de faire depuis 
dix-huit mois? A-t-on reculé, pour la répression de l'é-
meute, devant la triste nécessité de l'effusion du sang? 
N'a-t-on pas ressuscité, avec des rigueurs jusqu'alors in-
connues, la doctrine de l'état de ^iége? Qu'aurait-on dit 
sous la monarchie, si le Gouvernement eût eu l'audace de 
stipendier des clubs et de dépenser les deniers de l'Etat 
pour influer sur les élections? A-t-on diminué les bud-
gets? N'a-t-on pas, dès les premiers jours de la révolu-
tion, déclaré qu'on acceptait les traités de 1815 et re-
cherché cette alliance anglaise que l'on signalait, peu de 
temps auparavant, comme une humiliation ? Ainsi, tout ce 
que l'opposition révolutionnaire reprochait aux Gouver-
nemens monarchiques, elle a été obligée, dès qu'elle est 
arrivée au pouvoir, de se l'approprier.—Hommes du pré-
sent, soyez donc moins injustes envers les hommes du 
passé, car la censure que vous feriez de leurs actes se re-
tournerait contre vous comme la plus formidable descon-
damnations! 

Toute cette partie du discours de M. Thiers a été d'une 
haute éloquence, et a produit une impression des plus 
profondes. L'impression n'a pas été moins vive lorsque, 
s' adressant à l'extrême gauche, M. Thiers lui a fait, dans 
les termes les plus saisissans, sommation de produire au 
grand jour ses doctrines de régénération sociale. Le mo-
ment est grave, a-t-il dit, vous prétendez que nous som-
mes impuissans à faire le bien et que nous sommes sans 
entrailles pour les classes malheureuses. — Voyons ! où 
sont vos doctrines, et en quoi consiste ce socialisme que 
vous inscrivez sur votre drapeau? Il ne suffit pas de pro-
noncer les grands mots de science et de transformation 
de l'humanité, il faut quelque chose de sérieux, de discu-
table; une proposition nettement formulée. Mais vous ne 
savez pas vous-mêmes ce que vous voulez : vous ne le sa-
vez pas, car si, ayant dans la main ces vérités sociales 
qui doivent régénérer l'humanité, vous persistez à tenir 
la main fermée, vous seriez les plus criminels des 
hommes.—Et si vous ne possédez pas ce remède souve-
rain dont vous faites luire l'espérance trompeuse aux 
yeux des masses égarées, vous êtes plus criminels en-
core, car toutes vos accusations contre les riches, contre 
l'insouciance de ceux qui gouvernent, ne peuvent avoir 
qu'un résultat : la guerre civile ! Insensés, qui ne voyez 
pas que vous en seriez les premières victimes, et que ce 
peuple que vous encensez se retournerait contre ceux qui 
seraient impuissans à remplir tant de fallacieuses pro-
messes! Les améliorations sociales, a dit en terminant M. 
Thiers, sont l'œuvre du temps. Travaillons-y d'un com-
mun accord, mais commençons par rétablir l'ordre et la 

sécurité. 
Nous le répétons, l'effet produit par le discours de M. 

Thiers a été immense. Dans le cours de son argumenta-
tion, l'orateur avait prononcé avec éloge le nom de M. 
Marie. Si l'extrême-gauche a accueilli ce nom par de 
violens murmures, et si elle a protesté contre l'épithète 
de républicain sincère que M. Thiers donnait à l'ancien 
ministre de la justice, 1 honorable M. Msrie a été suffi-
samment vengé par les manifestations, non équivoques, 
de la majorité. On a pu voir que dans cette Assemblée 
personne n'oubliait le courage et la loyauté avec lesquels, 
comme membre de la Commission exécut ve ou comme 
ministre, M. Marie a su tenir tête aux factions et défendre 
les principes d'ordre, au risque de compromettre sa popu-

larité. 
M. Crémieux a voulu répondre à M. Thieas; mais l'As-

semblée était fatiguée, et M/. Crémieux, d'ailleurs, n'a 
guèresfait que reproduire ce qu'avaient dit avant lui MM. 

Grevy et Jules Favre 
médiocre attention. 

aussi ne lui a-t-pn prêté cju' une 

La discussion générale a donc été close, et demain l'As-

semblée passera à l'examen des article?. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 23 juillet. 

ASSURANCES MARITIMES. — ASSURANCE SUR CORPS. — AS-

SURANCES SUR FRET. ■— ASSURANCE SUR BONNE ARRIVÉE. 

— RÉTICENCE. — NULLITE. — M. DESRIEUX CONTRE LE 

LLOYD FRANÇAIS, LA COMPAGNIE D'ASSURANCES GÉNÉRALES, 

LA RÉUNION, LA SÉCURITÉ, L'UNION DES PORTS, L'OCÉANIE 

ET LA SAUVEGARDE. 

Tout fait de Vassurè qui, par ta nature, peut modifier l'opi-
nion de l'assureur sur le risque qu'il garantit, doit entraî-
ner la résolution du eonlrat d'assurance. 

Le 18 mars 1847, M. Desrieux, armateur de Nantes, 
fit assurer par les huit compagnies d'assurances ci-dessus 
dénommées le corps de son navire, la Diane, pour une 
somme de 100,000 fr. 

Le 27 mai suivant, une assurance d'honneur de 90,000 
francs sur fret était souscrite à Paris, à Saint-Brieuc et à 
Saint-Malo, au profit du même armateur, et connaissance 
de ce nouveau contrat était donnée aux assureurs primi-
tifs. On appelle assurances d'honneur celles qui, comme 
l'assurance sur fret, sont déclarées nulles par la loi (arti-
cle 347 du Code de commerce), les parties contractantes 
renonçant d'honneur à se prévaloir de cette nullité, c 

Indépendamment de ces deux contrats, M. Desrieux 
avait souscrit d'autres assurances, savoir : 

Au Havre pour 20,000 fr. pour augmentation de fret, et 
35,000 fr. sur bonne arrivée ; à Marseille pour 50,000 fr., 
et à Londres pour 4,400 livres sterling, soit 114,000 fr. 
aussi sur bonne arrivée, au total 209,000 fr. 

Ces assurances sur bonne arrivée se font, comme les 
assurances sur fret, par des polices d'honneur, attendu 
qu'elles ne reposent sur aucun aliment ; ce sont des con-
trats aléatoires, qu'on appelait autrefois assurances par 
forme de gageure. 

Le 26 avril 1848, on apprit à Paris que le navire la 
Diane avait péri, le 15 décembre 1847, sur les rescifs de 
l'île Rodrigue. 

Le capitaine et le second du navire, MM. Heurtevent et 
Audibert, et M. Desrieux, armateur, furent traduits aux 
assises de la Loire-Inférieure; les deux premiers, comme 
accusés d'avoir perdu volontairement le navire, et M. Des-
rieux, comme complice. Ils furent tous trois acquittés par 
le jury. 

Pendant l'instance criminelle, le Lloyd Français et la 
Sauvegarde avaient formé contre M. Desrieux une de-
mande en résiliation de la police, fondée sur son état 
d'insolvabilité notoire. Un jugement du Tribunal de com-
merce a prononcé cette résiliation. 

M. Desrieux a interjeté appel de ce jugement. 
Aujourd'hui, M. Desrieux assigne les huit compagnies 

d'assurances en paiement de 100,000 francs, somme as-
surée sur le corps du navire. , 

M* Fremery, avocat des compagnies d'assurances, a 
soutenu que les contrats avaient été consentis dans l'i-
gnorance où étaient les compagnies des assurances sur 
bonne anivée; que, si elles eussent connu ces assuran-
ces, elles n'auraient pas traité avec M. Desrieux, car 
elles auraient modifié l'opinion qu'elles pouvaient avoir 
du risque; car, M. Desrieux ayant fait assurer pour 
100,000 francs le corps de son navire, et pour 209,000 f. 
sur bonne arrivée, avait intérêt à sa perle qui devait lui 
procurer un bénéfice considérable; qu'il est de l'essence 
des contrats d'assurances qu'ils ne peuvent jamais être 
l'objet d'un bénéfice pour l'assuré, mais seulement la ré-
paration d'une perte éprouvée. 

M* Lan, agréé du Lloyd Français et de la Sécurité, 
a soutenu M. Desrieux non recevable dans sa demande, 
attendu qu'il y_ avait chose jugée par le jugement qui a 
prononce la résiliation des polices. 

M* Horson, avocat, et M" Schayé et Tournadre, 
agréés, ont soutenu qu'il n'y avait rien d'immoral dans 
l'assurance sur bonne arrivée, qui est pratiquée en An-
gleterre et dans d'autres pays, et même dans plusieurs 
villes de France; que rien n'obligeait l'assuré à faire con-
naître ces assurances à l'assureur primitif, puisqu'elles 
ne changeaient en rien l'élément du contrat. 

M* Eugène Lefebvre, pour la Compagnie générale, et 
M' Bordeaux, pour l'Union des ports, ont soutenu le sys-
tème plaidé par M* Frémery: 

Le Tribunal, après en avoir délibéré, a rendu le juge-
ment suivant : 

« En ce qui touche la demande contre les compagnies gé-
nérales, l'Oeéanie et la Sauvegarde, portant sur assurances 
sur fret ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 347 du Code de com-
merce, l'assurance sur fret doit être déclarée nulle ; 

» En ce qui touche la demande contre le Lloyd-Français et 
la Sauvegarde, portant sur assurances sur corps ; 

» Attendu qu'il y a chose jugée en première instance, et 
que les parties déclarent avoir interjeté appel ; que dès-lors 
le Tribunal ne peut en conoaitre ; 

» En ce qui touche la (limande contre les autres com-
pagnies d'assurances, portant sur assurances sur corps ; 

» Attendu que le contrat d'assurance est essentiellement un 
contrat de lionne foi, dans lequel les deux parties doivent 
connaître tous les faits et circonstances qui peuvent modifier 
l'opinion du risque ; 

» Que non seulement l'assuré ne peut faire aucune réticen-
ce au moment oq le contrat est corisen'ti, niais qu'il ne sau-
rait postérieurement changer les conditions de l'objet assuré, 
de telle sorte que ces changemens apporteraient une modifi -
cation dans l'opinion que les assureurs auraient pu s'en faire 
au moment du contrat ; 

» Que dans ce cas les assureurs doivent être consultés pour 
savoir §'ils veulent ou non maintenir le contrat primitif; 

» Attendu que dans l'espèce, lorsque le contrat d'assurances 
a été consenti, Desrieux a déclaré avoir fait assurer sur fret 
une somme de 90,000 fr.; 

» Que les assureurs, confians dans cette déclaration, ont pu 
ne voir dans cette assurance que le produit raisonnablement 
espéré du fret que le navire pquvait rapporter à l'armateur ; 

» Attendu que postérieurement à cette assurance et tans en 
prévenir les assureurs, Desrieux a. assuré des sommes consi-

j dérables tant sur fret que sur la bonne arrivée du navire • 
> » Que dès lors les conditions du risque n'étaient plus* les 

mêmes ; 
» Qu'en effet, au lieu d'assurer un navire dont la valeur et 

les produits possibles étaient seuls offerts en assurance, que 
par conséquent l'armateur n'avait aucun intérêt à voir per-
dre, les assureurs se trouveraient avoir, sans leur consente-
ment, assuré un navire dont l'arrivée aurait été un désastre 
pour l'assuré ; 

» Qu'évidemment cette opinion du risque, s'ils l'eussent 
eue, aurait pu modifier leur décision à l'égard du contrat et 
leur faire refuser une assurance qui n'était plus la mémo 
que celle qu'ils croyaient souscrire ; 

«Que dès-lors les assureurs ne sauraient être astreints à exé-
cu'er un contrat qu'ils n'ont pas consenti en connaissance de 
cause, et dont la cause a été modifiée sans leur consentement 
ni participation, par le fait même de l'assuré. 

» En ce qui touche la demande deGlatigny : attendu qu'il ne 
saurait, dans tous les cas, avoir d'autres droits que ceux 
qu'aurait eus Desrieux lui même ; 

» En ce qui touche la demande des héritiers Lecourt et Kei-
reguen ; 

» Attendu que l'assurance a été faite au nom de Desrieuï ; 
» Qu'aucune déclaration n'a été faite aux compagnies qui 

auraient subrogé les demandeurs dans les droits de l'assuré , 
que dès-lors les héritiers ne sauraient avoir aucun droit di-
rect contre les compagnies; 

» Par ces motifs : 
» Déclare nulles et de nul effet les assurances sur frtt sous-

crites par les compagnies Générales, l'Océanie et la Sauve-
garde ; 

«Déclare Desrieux non recevable en sa demande sur ce 
cbef; le déclare non recevable en sa demande contre le 
Lloyd français et la Sauvegarde, en ce qui concerne les assu-
rances sur corps ; 

» Et mal fondé en sa demande à l'égaid des autres com-
pagnies ; 

"Dit qu'il n'y a lieu à faire droit aux demandes deGlatigny 
et des héritiers Lecourt de Keireguen, les condamne respecti-
vement aux frais de leurs demandes ; 

» Condamne Desrieux en tous les autres dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Auditnct du 24 juillet. 

FAUX EN MATIÈRE ÉLECTORALE. — VOTE PAR 08 ÉTRANGER 

NON NATURALISÉ. 

L'arrêt du 15 juin dernier, chambre des mises en ac-
cusation, qui renvoie le sieur Derossi, coiffeur, né en 
Piémont, devant le jury, pour y répondre à la prévention 
d'avoir, quoique étranger, pris part à l'élection du 13 
mai dernier, présente le prévenu comme ayant, au mé-
pris de sa qualité d'étranger qu'il avait dissimulée, ob-
tenu son inscription sur les listes éleotorales. C'est, en 
effet, dans la fraude qui consisterait à dissimuler la qua-
lité d'étranger pour se faire porter sur les listes électo-
rales, que l 'article 98 du décret du 15 mars 1849 fait 
consister la criminalité du fait reproché aujourd'hui à 
Derossi. 

Mais aux débats il a été établi 1* que Derossi avait été 
inscrit d'office sur les listes électorales ; 2* qu'invité à 
voter, il avait fait des objections sur sa qualité d'étran-
ger, et qu'on avait levé ses scrupules en lui disant qu'il 
était parfaitement apte à prendre part au vote. 

En présence de ces faits, M. l'avocat-général Meynard 
de Franc s'est empressé de reconnaître que la loi du 15 
mars 1849 ne s'applique pas aux faits de la cause, et il 
s 'en est remis à l'appréciation de MM. les jurés. 

Après quelques explications de M* Lachaud, le jury a 
rapporté un verdict d'acquittement. 

Une seconde affaire de même nature succède à eelle-ci. 
Le sieur Lasalie avait aussi été inscrit d'office, mais sou» 
son simple prénom d'André. En retirant sa carte, il a signa 
son nom de Lasalie, et l'inscription a été rectifiée su-
cette indication. C'est sur ce point que M. l'avoeat-gérié* 
ral a vu une différence avec la précédente affaire, Cepen-
dant, il s'en est remis à la prudence de MM. les jurés. 

M" Barie, avocat, a présenté quelques observations 
pour établir l'entière bonne foi de son client, et le jury 
après une courte absence de l'audience, a rapporte un 
verdict négatif sur les deux questions qui lui étaient po-
sées. ! 

PROVOCATION A LA DÉSOBÉISSANCE AUX LOIS. 

Le procureur de la République près le Tribunal de la 
Seine a requis, le 28 décembre 1848, des poursuites con-
tre le nommé Fiquet, gérant du journal intitulé : Le Pro-
ducteur vinicole. Ces poursuites ont été dirigées à raison 
d'un article inséré dans le numéro de décembre dudit 
journal, commençant par ces mots : « La circulaire sui-
vante.... » et finissant par ceux-ci : « Vive la Républi-
que ! » 

La circulaire insérée dans le numéro du journal p
0

ui«~ 
tuivi ayant été répandue et distribuée, une instruction a 

été requise, le 4 janvier 1849, contre les signataires de 
cette circulaire, sous la même inculpation de provocation 
a la désobéissance aux lois. 

Au nombre de ces signataires figuraient Fiquet en 
qualité de président du bureau de la délégation provin 
ciale Verlouvet en qualité de vice-président, Alfred 
Montbnal en qualité de secrétaire, et Martin comme tré-
sorier. 

M. Montbrial étant décédé en prison, les trois préve-
nus , Fiquet, Verlouvet et Martin, comparaissaient au-
jourd hui devant le jury, sous l'inculpation ci-dessus 
énoncée. Ce sont trois anciens boulangers 

Le sieur Fiquet, que M. le président 'a interrogé la 
premier a été fort embarrassé pour justifier de sa qua-

lité de délègue et correspondant du commerce des bois-
sons et de président de la délégation provinciale. 11 parle 
de mandats qui lui auraient été donnés par la Franee et 
les abanheues. Mais M. le président donne lecture d 'un 
article d un autre journal dans lequel on énonce formel-
lement que M. Fiquet aurait éléexpulsé, à l 'unan S 

de la reunion générale du commercé des vins, parce arSî 

ne rendait jamais compte des cotisations qu'il recevai 
et qu'il avait eu des malheurs judiciaires 

M« Joly père, avocat, défenseur des prévenus, se ré-
serve de discuter ces articulations dans' sa ptaidderie 

UafchaVd'vS
 ! Umbiea dô

 été 
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L'accusé : Je suis été marchand de vins pendant sept 

an '. 

D. N'avez-vouspas eu des difficultés avec vos co-so— 

ciétaires à propos des cotisations que vous perceviez ? — 

H. Non, Monsieur, c'était à propos d'une question très 

importante queje me suis divisé avee M. Lebreton. Je 

proposais d'imposer le vin à 2 fr. par hectolitre, et M. 

Lebreton voulait l'imposer à 5 fr. Si mon opinion eût 

prévalu, le gouvernement aurait gagné une somme ronde. 

D. Avez-vous étudié l'économie politique pour vous 

occuper de qr.es ions si ardues, si difficiles, et qui em-

barrassent les esprits les plus éminens? — R. Monsieur, 

j'ai lu dons le Journal de Mûcon, de M. de Lamartine, 

qu'il se distribue en moyenne, par cinq années, 50 mil-

lions d'hectolitres de vin en France. Voilà ousque j'ai 

p-is mes chiffres-. 

Quant à Verl juvet, ancien boulanger, il colportait et 

distribuait les ci reu aires, ce qui ne l'empêchait pas de 

signer en qualité de vice-président du bureau de la délé-

gation. M. le président lui demande s'il a fait quelques 

études spéciales, et le prévenu s'en défend vivement. 11 

parât que le colportage rentrait dans les fonctions de 

vice-président dont Verlouvet avait été affublé. Au reste, 

il devait recevoir 4 IV. par jour , mais il ne les a pas re-

çus ; il est vrai qu'il affirme que ce n'est pas sa faute. 

M. le président demande à Verlouvet s'il a exercé quel-

quefois les fonctions do vice- président, et Verlouvet ré-

pond à cette question par un immense éclat de rire, qui 

devient cot tagieux et gagne la salle entière. 

Pour Martin, c'est autre chose. Il a signé comme tré-

sorier. On lui demande en quoi consistait le trésor de la 

délégation; il répond qu'il a bien entendu parler de ce tré-

sor, mais qu'il ne l'a jamais vu. 

Et voilà comment on trompe le public, de quelle ma-

nière dérisoire, ainsi que l'a dit M. le président, on l'abu-

se en constituant de semblables bureaux et en publiant 

de semblables écrits, émanés d'hommes sans consistance 

et sans instruction. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc a soutenu la 

prévention contre les trois prévenus. 11 a donné lecture 

de l'article incriminé et de la circulaire, qui sont ainsi 

conçus : 

La circulaire suivante vient d'être envoyée à tous les com-
merçons de boisson; de la France ; elle explique les moyens 
et la nécessité de refuser l'exercice le 1 er janvier 1849. 

« Citoyens, i 

» Considérant que depuis longtemps les commerçons de 
bj'ssom et vignerons ont adressé aux représentans de- la na-
liou dd nombreuses réc amations contre les lois qui régissent 
l'industrie vinicole, notamment depuis 1843, une pétition re-
vêtue de plus de deux cent mille signatures aéé déposée sur 
le bureau des Chimbres, et renvoyée le 26 juillet 1847 pour la 
quinzième fois à M. le ministre des finaude* ; 

» Considérant que l'Assemhléj nationale n'a voté le 22 
juin dernier le rétablissement de 1 exercice sur les boissons 
que provisoirement, et sur la promesse formelle du Gouverne-
ment de le supprimer dans un brefdéld; et que, depuis le 7 
juillet, une nouvelle pétition a été signée par les commerçans 
de plus de deux cèiks'viflii ou communes, lesquelles décla-
rent qu'a dater du i" janvier 1819, ils s'opposeront de toutes 
leur force a la violation de leur domicile, et que les exem-
plaires de cette pétition, ainsi que plusieurs propositions à 
l'appui, ont é;é déposés sur le bureau de l'Assemblée natio-
nale par les citoyens llauguin, Pascal (d'Aix), Aubertin, Dé-
rodé, Jean. Bertrand, Flocon, etc., représentans du peuple; 
considérant que ces proposition* et pétitions, après cinq mois 
dedépô-, ne sont pas encore arrivées aux honneurs de la dis-

cussion; 
» Par ces motifs, les commerçans de boi sons déclarent de 

nouveau, en face du gouvernement et du pays, qu'à dater du 
1" janvier 1819 iîs refuseront aux commis de la régie l'en-
trée de leurs caves et celliers. Mais, en même temps, ils pro-
testeront de leur entier dévouement au gouvernement de la 
République, et ils ne refuseront jamais de participer aux 
charges de l'Etat : ils offriront de payer, pour droits de con-
îommation, deux francs par hectolitre de vins et un franc 
pour les cidres et poirée ; attendu qu'il est reconnu qu'en 
imposant ces liquides livrés à la circulation de deux et d'un 
franc par hectolitre, l'Etat bénéficierait tous les ans de plus 

de dix millions. 
« Les commerçans de boisson--, pour détruire tout ce que 

l'exercice do la régie a d'arbitraire, d'iuégal et de vexatoir.*, 
n'ont pas besoin d'avoir recours à la violence ; ils possèdent 
un élément qui est plus puissant que les canons; quand les 
agens de la régie se présenteront pour exercer leurs boissons, 
ils leur tffriront de payer pour droit de consommation deux 
et un franc par hectolitre, mais ils diront : « Js m'oppose à 
» vos visites domiciliaires, parce que je les considère comme 
» vio aut toutes nos institutions républicaines ; je m'y oppose, 
» parcs que je veux que 1 A classe riche paie au moins autant 
» de droits» l'Etat pour ses besoins alimentaires que cffjx aux-
» quelles la classe pauvre et les militaires sont soumis. » 

» Tous les commerçans qui auront le courage de tenir ce 
langage en face des employés feront acte de bons citoyens, 
car if n'y a que le-i poltrons et les lâches qui subiront, après 
le 1" janvier 1849, les conséquences de l'exercice, et il n'y a 

que les égoï -tes qui le soutiendront. 
» Mais leurs efforts seront impuissans, car les commer-

çans, en signant la pétition collective, ont juré que le 31 dé-
cembre 1848 serait le dernier jour de l'exercice à domicile; 
ainsi, le jour de délivrance approche, et ils ne céderont pas 
aux paroles séduisantes des commis de la régie, et ils résiste-
ront à leurs menaces habituelles, car la délégation provincia-
le, qui vient de se constituer régulièrement à Paris sur de 
très larges bases, se charge, moyennant la rétribution de 1 f. 
par chaque débitant, de sou enir devant les Tribunaux tous 
les procès que la régie pourrait leur intenter pour refus d'ex-
ercice; et î s ne redouteront pas non plus la force armée, 
car nos jeunes soldats ont trop de bon sens et d'intelligence 
pour vouloir protéger par la force de leurs arm.s les inqui-

siteurs de notre lenq s. 
» Les commerçans ont pleine confiance en l'élu du peuple, 

et ils espèrent qu'il sapera d'une main ferme les abus, les 
iniquités des règuei precédens, et que la réforme des lois sur 
les boissons sera le premier acte de son gouvernement. 

« Vive la République ! 
» FIQUET, 

a Délégué, correspondant du commerce 
des boissons, et président de la délé-
gation nationale. » 

U° Joily, avocat, a présenté la défense des trois pré-

venus. . 
Le jury a rendu un verdict négatif en ce qui concerne 

Virlouvet et Martin, et il a résolu affirmativement les ques-

tions relatives à Fiquet, qui a été condamné à 300 fr. 

d'amende. ^^^^^^^ 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondance particulièredela 67aze«ed«sTriimnaMir.) 

Présidence de M. Leber. 

Audience du 23 juillet. 

«VÉNEMENS DU 13 JUIN 1549. — PROVOCATIOS A LA GUERRE 

CIVILE. 

Le procès dont vient d'être saisie la Cour d'assises du 

Loiret prouve, quoi qu'eu aient dit certains organes de la 

presse, que les événemens du 13 juin avaient été prépa-

rés de manière à faire éclater sur tous les points du terri-

t lire une insurrection formidable. 
Alfred Louvet, âgé de 22 ans, petit-fils du célèbre con-

ventionnel, frère de celui qui, aux élections du 13 mai, 

ett venu comme candidat se présenter aux suffrages des 

républicains démocrates socialistes du département du 

I oiret, comparait devant le jury, sous la prévention d a-

voir, le 15 juin dernier, tenté d'exciter à marcher sur 

Paris les habitans de la commune dè Chevillon, dans le 

but évident de se joindre aux fauteurs de la manifesta-

tion dite pacifique, dont la déroute ne pouvait pas en-

core être connue dans celte localité éloignée. 

Alfred Louvet avait reçu le signal de l'action. Lors-

qu'après son arrestation on procéda à la saisie do ses 

papiers, on trouva une lettre sans date où étaient écrits 

ces mots ; « La Constitution est violée. — La révolution 

est ouverte. — Tout bon républicain doit marcher sur 

Paris.» 

Cette lettre est du frère d'Alfred Louvet; celui-ci le re-

connaît, et il avoue en même temps qu'elle lui e$t par-

venue avant les événenrens du 13 juin. C'est donc en 

vertu de cet avertissement laconique que le prévenu a 

ern devoir se transporter dans la commune de Chevillon, 

pour provoquer ses habitans à marcher sur Paris, afin 

d'y grossir les rangs des anarchistes. 

Au surplus, nous allons reproduire les termes mêmes 

de l'arrêt de renvoi, qui feront connaître suffisamment le 

détail des faits dont la responsabilité pèse en ce moment 

sur le prévenu. Cet arrêt est ainsi conçu : 

Le vendredi 15 juin, alors qu'on ignorait encore 

dans les campagnes le triomphe, à Paris, du gouverne-

mi nt de la République, contre le mouvement tenté contre 

son existence, Alfred Louvet quitta Montargis, où il rési-

dait depuis quelques mo.s, et parcourut plus ieurs com-

munes pour provoquer à la guerre civile, pressant les ha-

bitans di partir pour aller à Paris au secours de l'émeute. 

H A Chevillon, il dit dans le cabaret de Caurand et 

dans celui de Bernard, en présence de plusieurs person-

nes : « La guerre civile est déclarée, on sonne le tocsin à 

Paris ; nous sommes plusieurs chargés comme moi de 

prévenir le peuple et d'engager les citoyens à inarcher sur 

Paris, où il faut quatre millions d'hommes. Marseille et 

Lyon sont en marche. Henri V revient sur le nône; les 

puissances étrangères envahissent la France, sous quinze 

jours nous serons Cosaques; Napoléon ne se bat plus, 

il est pris pour être jugé. Cavaiguac tournera, nous l'es-

pérons, du côté de Ledru-Rollin ; notre affaire sera bon-

ne. » Puis, s' adressant à un étranger, il lui dit : « 11 n'y a 

plus de Constitution ; je puis vous tuer, il ne me sera rien 

fait. — Quel est votre maire, disait-il à un individu qui 

refusait d'aller à Paris se battre! — M. Delabarbée. 

Ah ! c'est un royaliste, il voudrait Henri V ; pourquoi le 

gardez-vous? » Dans le cabaret d'Alphonse Besnard, i 

s'est écrié : « La chambre est dissoute, la Montagne s'est 

séparée et siège ailleurs. Ils ont brisé les presses démo 

craliques. Cavaiguac est au centre, il a cent et quelques 

hommes de son côté ; si la droite viole la Constitution, il 

Louvet n'a donné sa démission do sa fonction d'agent-

voyer dans la commune de Palaiseau que parce qu'il al 

lait être destitué. 

— Demain viendra par défaut l'affaire de M. Madier de 

Monljau jeune, prévenu d'excitation à la guerre civile, 

par discours tenus dans le comité des républicains dé-

mocrates socialistes pour les élections de 1849. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 JUILLET. 

la sabrera. » 

• Effrayés du langage de l'accusé, plusieurs habitans 

l'arrêtèrent en attendant l'arrivée du maire. Puis, comme 

ce dernier lardait à venir, ils le relâchèrent 

»Alors Louvet prit la direction de Presnay, où il conti-

nua à tenir le même langage; chez un sieur Joubert, éclu 

sierdu canal d'Orléans, il laisse un billet annonçant que 

la France est en t a ger, et qu'il l'invite à prévenir les ha-

bitans que l'ennemi était prêt à envahir la France. 

»Mis en état d'arrestation, Louvet convint de sa pré-

sence aux différens lieux où on lui reproche d'avoir pro-

féré des cris séditieux, sans toutefois avouer le but quT 

s.e proposait. Il taxe de faussaires et de calomniateurs 

les témoins qui ont parlé contre lui 

»En conséquence, Louvet a été renvoyé devant la Cour 

d'assises, pour avoir, le 15 juin 1849, à Chevillers et à 

Pauroy, par des diseours et des menaces proférés dans 

des li iux publics, 1* provoqué les citoyens à commettre un 

attentat dont le but était de les exciter à détruire ouchan 

ger le gouvernement, sans que cette provocation ait été 

suivie d'effet, délit prévu par l'art, 122 delà loi du 17 mai 

1819 et 87 du Code p.; 2° provoqué les citoyens à commet-

tre un attentat dont le but était la guerre civile, en portant 

les citoyens à s'armer les uns contre les autres, sans que 

cette provocation ait été suivie d'effet ; délit prévu par les 

art. 1" et 2 de la loi du 17 mai 1819 et du G de pé< 

nal ; 3" excilé les citoyens à la haine et au mépris du 

gouvernement de la République; délit prévu par l'art. 4 

du décret du 11 août 1848 ; 4" cherché à troubler la paix 

publique en excitant la hatne ou le mépris des citoyens 

les uns contre les autres; délit prévu par l'art. 7 du dé-

cret du 11 août 1848. » 

Tous ces faits sont confirmés par les témoins assignés 

à la requête de M. le procureur-général. Alfred Louvet ne 

les a point contestés matériellement, il a seulement pré-

tendu que ses récits étaient hypothétiques, que par exem-

ple il aurait dit simplement : « La guerre civile doit avoir 

éclaté à Paris. Il ne serailpas étonnant que d'un moment 

à l'autre nous fussions obligés de marcher sur Paris, etc.» 

Tel est le sens d'un assez long factum écrit par le 

prévenu, qu'il a lu à l'audience, et dans lequel, suivant 

ses expressions, les propos qu'il a tenus doivent être pris 

sous la forme des peut-être, ne révélant aueune prérné 

ditation, et ne pouvant au contraire être acceptés que 

dans le sens dubitatif. Il dénie formellement avoir pro 

noncéle nom de Napoléon. 

Mais les témoins démentent ces explications. Rien, se-

lon eux, n'était plus clair que les propos du prévenu, et 

ils ont été parfaitement compris. La femme Garrant, ca 

baretière, chez qui Alfred Louvet s'était présenté, lui 

rappelle la réponse qu'il aurait faite à une question qu'elle 

lui avait adressée. 

a Et pourquoi donc Napoléon, avait fait observer cette 

femme, deniande-t-il à Paris les hommes mariés et non 

pas les garçons? » — « Ce n'est pas Napoléon qui les de-

mande, aurait répondu le sieur Louvet, c'est la Monta-

gne 

Un autre témoin, le sieur Jobet, a prétendu avoir reçu 

de Louvet un billet tracé au crayon, dont les termes é 

taient &i affreux, qu'il l'a déchiré aussitôt de colère. Il est 

vrai qu'à l'audience ce témoin se montre beaucoup moins 

affirmatif qu'il ne l'a été au cours de l'instruction. 

M. le procureur général Le Serrurier a soutenu avec 

force l'accusation. 

On avait dit que M* Madier de Montjau aîné devait ve 

nir défendre l'accusé, mais il ne s'est point présenté aux 

débats 
M. le président a été dans la nécessité de nommer à 

l'ouverture de l'audience M'Desmdières pour avocat d'of-

fice à l'accusé. * 

Le jury a rapporté un verdict affirmatif sur les questions 

qui lui étaient soumises. 

En conséquence, le sieur Louvet a été condamné à 

deux années d'emprisonnement et à quatre mille fr. d'a-

mende. 

La Cour a fixé à deux années la durée de la contrainte 

par corps 
Tel est le résultat de ce procès, qui n'avait attiré qu'un 

petit nombre d'auditeurs dans la salle de la Cour d'as 

sises. 
Les débats ont donné une preuve de plus du funeste dé-

sceuvremeut auquel sont volontairemeut livrés la plupart 

des apôtres du socialisme. Le sieur Louvet, dont les res-

sources pécuniaires ne sont rien, a raconté comment, 

depuis la Révolution de février, il avait successivement 

abandonné six positions dans lesquelles il aurait pu trou 

ver une existence convenable, pour faire de la propa 

gande et parcourir les campagnes dans l'intérêt de ce 

qu'il appelle son parti. Il est vrai que son dévouement et 

son abnégation n'ont pas toujours été volontaires. Il exis 

te au dossier la preuve, avouée aux débats, que le sieur 

Le Moniteur publie un décret du président de la Ré-

publique, portant : 

« Les conseils d'arrondissement se réuniront le 13 

août prochain, pour la première partie de leur session, 

qui ne pourra durer plus de dix jours. » 

Il est probable, d'après ce décret, que les conseils gé-

néraux des départemens ne seront convoqués que pour le 

mois de septembre. 

— Par décret du président de la République, en date 

du 7 de ce mois, et sur la proposition du ministre de la 

guerre, M. Gustave de Beaumunt, représentant du peu-

ple, membre de la commission de révision de la législa-

tion de l'Algérie, a été nommé président de cette com-

mission, en remplacement de M. de Tocque vdle, empêché 

par ses fonctions. M. de Tocqueyille a, d'ailleurs, ainsi 

que ton honorable collègue, M. Dufaure, exprimé le vœu 

de contiuuer à faire partie de la commission chargée de 

réviser la législation de l'Algérie. 

Demain, la Cour de cassation s'assemblera en au-

dience des chambres réunies, en robes rouges, pour la 

réception de MM. Moreau (de la Meurthe), conseiller, et 

Rouiland, avocat-général. 

MM. Fleury et Mollot, nommés, le premier, vice-

président, le second, juge au Tribunal de première ins-

tance de Paris, ont été aujourd'hui leçus par la 1" cham-

bre de la Cour d'appel, en ces qualités, et renvoyés pour 

leur installation devant ce Tribunal. 

L'élection du bâtonnier est fixée au mardi 7 août 

prochain; celle du conseil, au mercredi 8; celle des sta-

giaires chargés de faire les discours de rentrée, au jeudi 

9; celle des secrétaires de la conférence, au vendredi 10. 

— Un sieur Wilfranc Dufetel, âgé de 25 ans, chapelier, 

était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel 

pour injures publiques à un agent de la force publique, 

proférées au milieu des groupes dans la journée du 13 

mai. — Les débats ayant établi que le prévenu n'avait 

Le prévenu : Je n'ai jamais tenu les propos q
u

'
0r 

prête; je ne me le serais pas permis; j'estime les yend^'
6 

mes; je les regarde comme étant autant que moi. 

M. le président : Déjà vous avez été condamné à d 

mois de pi ison pour avoir frappé votre femme. 6°* 

Le prévenu : Ceci e*t un malheur domestique. 

M. le président : Vous êtes signalé dans votre c 

mune pour vos opinions exaltées. Vous passez pour°
m

" 

excitateur des plus dangereux. On a saisi chez vou
s 

brochures séditieuses. aes 

Le prévenu : Ces brochures se trouvaient parmi d 
papiers que j'avais achetés à la livre. e8 

M. leprésident : Il résulte de renseignemens n
r

 : ■ 

que vous vous occupez de politique au lieu de Iravaijj 

pas commis le délit qui lui était imputé , mais bien celui 

d'avoir crié, sur la place de la Concorde : Vive la Répu-

blique démocratique et sociale 1, le Tribunal l'a renvoyé de 

la poursuite dirigée contre lui, et donné acte au ministère 

public de ses réserves à fii s le poursuites pour cris sédi-

tieux, devaut la juridiction compétente. 

A peine M. le président a-t-il prononcé ce jugement , 

pie Dufetel se lève précipitamment, et, en se dirigeant 

vers la porte de sortie des prévenus, il crie à pleine voix : 

Vive la République démocratique et sociale ! 

Sur l'ordre donné par M. le président, les gardes ra-

mènent Dufétel à la barre. 

Pourquoi, lui dit M. le président, avez-vous proféré ce 

cri? N'est-ce pas dans l'intention de braver le Tribunal 

qui, dans le jugement qu'il vient de rendre contre vous, 

a donné acte au ministère public de ses réserves contre 

vous, à raison de ce que, sur la place de la Concorde, 

vous auriez fait entendre le même cri dans la journée du 

13 mai? 

Dufetel : Ce n'est pas pour braver le Tribunal que j'ai 

fait entendre ce cri, c'est parce que je suis socialiste. 

Vous avez dû prendre des renseignemens sur moi dans 

mon pays, et vous devez savoir que j'ai perdu ma fortune 

pour secourir les malheureux. Aujourd'hui, je suis privé 

de toutes ressources, je suis dans la misère, vous pouvez 

le voir par la manière dont je suis vêtu. Voilà pourquoi 

j'ai fait entendre ce cri. 

M. Marie, substitut : Un délit vient de se commettre 

à votre audience, et, avec les art. 181 et 505 du Code 

d'instruction criminelle, nous venons vous demander de 

le réprimer à l'instant. Sans doûte, en principe, ce délit 

est de ceux dont la Constitution ec les lois ont déféré l'at-

tribution au jury; mais, à côté des règles de compétence 

générale se trouve la compétence spéciale dont vous avez 

été investis pour tous les délits commis pendant la durée 

de vos audiences, et au mépris du respect qui vous 
est dû. 

Dufetel vient de faire entendre le cri de : « Vive la Ré-

publique démocratique et sociale ! » ce cri est séditieux, 

car il est une protestation contre la République que la 

Constitution a proclamée ; et dans des jours qu'on n'a 

point oubliés, il fut le cri de ralliement et comme le mot 

d'ordre d'une insurrection. 

Nous requérons application immédiate et sévère de l'ar-

ticle 8 de la loi du 25 mars 1822. 

Le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« Statuant sur les conclusions du ministère public ; 
» Attendu que la compétence du Tribunal ne peut être ré-

g'ée sur la nature des peines encourues ; attendu que le fait 
dont Dufetel s'est rendu coupable est de la compétence de la 
Cour d'assises, le Tribunal se déclare incompétent, et, vu 
l'article 506 du Code d'instruction criminelle, dit que le pré-
venu sera, en état de maniât de dépôt, renvoyé, avec le pro-
cès-verbal dressé à l'audience, devaut les juges qui en doi-

Le prévenu: J'ai toujours travaillé quand j'ai
 eu 

l'ouvrage. ' 

M. le président : Votre conduite s'explique d'aut» 

moins qu'on a trouvé dans vos papiers des déniant
11

' 

adressées à M. le préfet de police, à l'effet d'être adJ S 

dans le service de sûreté. Vous sollicitez une pl
ace f

!
! 

ce genre et vous insultez les agens ! 

Le prévenu : Mais puisque je le nie ! 

M. le président : Cela ne suffit pas. 

Le Tribunal condamne Emery à un mois de prison. 

— On a appelé aujourd'hui à la police correctionnel! 

(6* Chambre), une affaire de diffamation à la reqi.èti de ta 

Ledru-Rollin contre M. Gislais , gérant du Journal d. 

Rennes. L'article dont M. Ledru-Rollin se plaignait avait 

trait aux événemens qui ont eu lieu à Moulins lors du p^. 

sage dans cette ville du chef de la Montagne. 

M. Ledru-Rollin ne s'etant pas présenté , et n'ava^ 

chargé personne de sa procuration, M. Gislais a été ren-

voyé des fins de la plainte, et M. Ledru-Rollin condamné 

aux dépens. 

— Une prévention de port illégal d'un uniforme de 

garde national, dans la journée du 13 juin, amenait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle (6* chambre 

le nommé Isidore Barbyte, âgé de trente-quatre ans; 

M. le président : Qu'avez-vous à répondre à l'inculpa, 

lion dont vous êtes l'objet? Vous étiez sous-lieutenant de 

la garde nationale au mois de juin 1848 ; vous avez été 

désarmé à celte époque, et vous avez cessé de figurer sur 

les contrôles. Cependant vous avez revêtu votre uniforme 

le 13 juin dernier, et vous vous êtes mêlé à la manifes-

tation. 

Le prévenu : J'avais mis ma tunique et mon képi; mais 

je n'avais ni épaulettes, ni pantalon d'uniforme, ni sabre. 

M. le président : Vous n'apparteniez plus à la garde 

nationale, vous n'aviez pas le droit de porter la tunique 

et le képi. 

Le prévenu : On ne m'a jamais signifié que j'avais 

cessé de faire partie de la garde nationale. Depuis l'an. 

La manifestation du 13 juin était toute 

En voilà assez ; je n'ai pas â discuter 

vent connaître. » 

On annouce que le ministère public a interjeté appel 
de ce jugement. 

— Le nommé Emery, journalier à La Villette, était 

traduit aujourd'hui devant la police correctionnelle (6* 

chambre, sous la prévention d'injures à des agens de la 

force publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président : Emery, le 13 juin dernier, à dix heu-

res du soir, vous vous trouviez sur une place de La Vil-

lette, au milieu d'un groupe qui cherchait à exciter les es-

prits. Une patrouille de gendarmes étant survenue, l'un 

des gendarmes qui en faisaient partie, en s'approchant, 

vous a entendu dire : « Prenons garde à uous; voici ces 

canailles, ces crapules de gendarmes! » 

Le prévenu : Je n'ai jamais tenu ces propos. 

M. leprésident : C'est ce que les témoins vont éclaitir. 

Le gendarme qui a recueilli ce propos se présente 
pour déposer. 

Le 13 juin, dit le témoin, entre neuf heures et demie 

et dix heures du soir, des groupes étaient réunis à La 

Villette. Plusieurs individus qui paraissaient très exaltés 

disaient : « Tout n'est pas fini ; nous avons sept lésions 

pour nous; nous recommencerons demain. » En ce mo-

ment, le prévenu nous aperçut et dit : « Ne parlons pas si 

haut; voici ces canailles, ces crapules de gendarmes qui 
approchent. » 

M. le président; Vous êtes bien tûr d'avoir entendu 
Emery |>rononcer ces paroles ? 

Le témoin : Je l'affirme; il disait cela à un individu 

plus petit que lui, qui, sans doute, aura répondu par quel-

ques propos analogues; car un garde national qui se trou-

vait là lui a donné un soufflet, ce qui l'a fait se sauver 

ainsi que plusieurs autres faisant partie du même 
groupe. 

née 1845 que j'en suis, je n'ai pas démérité ; jamais je 

n'ai refusé le service. 

M. le président : 11 résulte d'une déclaration du maire 

du 6° arrondissement que vous avez été ruyé des con-

trôles au mois de juillet 1848. 

Le prévenu : Cette pièce ne m'a jamais été signifiée. 

M. Saillard, substitut : Pourquoi n'avez- vous pas mil 

vos épaulettes sur votre tunique? Sans doute parce que 

vous saviez que vous n'en aviez pas le droit, n'étant plus 

officier. 

Le prévenu : Je n'ai pas mis mes épaulettes, parce qrt 

je n'ai pas voulu qu'on pût croire que je voulais entraî-

ner et exciter personne. Je suis allé seul à la manifesta-

tion. 

M. le président : Il paraît que vous vous êtes toujours 

occupé de politique. Eu 1847, vous avez été condamnés 

huit mois de prison pour des faits de ce genre ; vous 

avez été arrêté en juin 1848 pour vous être mêlé aux iu-

surgés. 

Le prévenu : J'ai été six mois dans les casemates, mais 

j'ai été acquitté par le Conseil de guerre. 

M. le président : Au 15 mai, vous vous trouviez aussi 

parmi ceux qui ont envahi l'Assemblée nationale. 

Le prévenu : C'est-à-dire que je faisais partie de la dé-

putation qui voulait parler au nom de la Pologne; mais 

n'étant pas bien convaincu que l'Assemblée méritât d'ê-

tre chassée, je n'ai pas pénétré dans l'enceinte. Quant à 1« 

manifestation du 13 juin , je me croyais pleinement dans 

mon droit en me réunissant à ceux qui eu faisaient partie, 

et si je suis sorti de la légalité , c'est sans le savoir 

Nous autres pauvres ouvriers, nous n'avons pas le temps 

d'étudier les lois, et nous ne les connaissons pas. 

M. le président : Il n'est pas besoin de connaître lei 

lois pour savoir que l'on ne doit pas faire alliance avec 

c ux qui prêchent le désordre et l'anarchie. 

Le prévenu 

pacifique. 

M. le président 

avec vous. 

M* Saillard, substitut, requiert contre le prévenu l'ap-

plication de l'article 259 du Gode pénal. 

M* Henri Celliez présente la défense. 

Le Tribunal condamne Barbyte à six mois d'emprison-

nement. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8* Chambre 

avait à s'occuper de deux affaires qui se rattachent à i* 

journée du 13 juin. C'est sous la prévention de rébellion 

envers des agens delà force publique que sont traduits a 

la barre les sieurs Anbin et Guillaume. 

Deux capitaines de la garde nationale, 4* légion, sont 

entendus comme témoins dans ls première affaire : P
s 

déclarent qu'étant en réserve avec un poste de leur w 
gion dans le Louvre, le 13 juin dernier, on vint les pré-

venir dans la soirée que de forts rassemblemens se for-

maient sur le Pont-Neuf, où l'on essayait de reconstruire 

des barricades. Ils se mirent aussitôt en colonne volante 

pour aller disperser les rassemblemens, qui se dissipè-

rent en effet devant leurs rangs pour aller se reforœer 

sur le quai de la Mégisserie. Au nombre des personne' 

faisant partie de ces groupes, ils avaient remarque > c 

prévenu Anbin, qui s'obstinait à stationner sur le trottoir 

du Pont-Neuf. I.s insistaient à plusieurs reprises pour . 

faire retirer ; mais il ne cédait qu'en opposant la pl
U! 

vive résistance. Il finit par s'emboster dans une po r '6 

d'allée du quai de la Mégisserie, se défendant à coups d<-

pieds et de poings ; il cherchait à ameuter les groupe 

lointains. On n'a pu s'emparer de lui qu'avec la pjj 

grande peine, et le capitaine eu second a même reçu ^ 

vigoureux coup de poing. 

Le Tribunal condamne Aubin à quatre mois d'enip
1
"
1
' 

sonnement. 

En ce qui touche Guillaume, des sergens de ville dé-

clarent que, le 14 juin, alors qu'ils étaient en surveiH
8
"

1
.. 

dans la rue Saint-Martin, non loin de la rue Aumaire, 0 

l'on voulait refaire des barricades, plusieurs gardesi» 

tionaux leur signalèrent Guillaume comme faisant de^ 

propagande socialiste, et s'écriant au milieu de» grouf 

« Si nous n'avons pas réussi hier, nous prendrons 

revanche demain. » A l'a: proche des sergens de 

Guillaume prit la fuite, mais il fut arrêté dans une 

où il était allé chercher un asile. <fA 

Le ministère public fait observer que Guillaume a
 d

-

subi une condamnation pourvoi. Le Tribunal le conu8 

ne à quatre mois de prison. 

— La chambre des huissiers du département 

Seine a mis à la disposition de M. le préfet du dép*r 

notre 

ville-
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nt de la Seine une somme de 1,000 fr. pour venir 

Suîot veuves etorphelms des victimes du choiera 

Nous avons eu à mentionner ce mois-ci plusieurs 

nimes commis sur les personnes, dans des circonstances 

nùus par culières; ce n'était pas en effet pour faciliter 

1 ss niuler ou assurer l'impunité d'autres crimes qu ilsont 

• f accomplis, ils ont été uniquement détermines par des 

1 ntimens de vengeances personnelles qui n'en diminuent 

ÏÏÏtU gravité, mais qui n'affectent en aucune manière 

F. sûreté publique. On a vu, au surplus, par les détails que 

nous avons rapportés qu'ils avaient ete tout a fait inopi-

^fau'ils avaient été commis à la suite dé dissions 

politiques et autres, sans autre but que la satisfaction de 

dissions sauvages. 
V
 Aujourd 'hui nous avons à signaler un nouveau crime 

invoqué, comme les précédens, parla vengeance, mais, 

1 Ipur différence, par une vengeance longuement et roi-

A 'ment méditée; c'est à Belleville, hier, vers huit heu-

2 du soir, qu'il a été accompli. Voici dans quelles cir-

constances : un marchand de vins de cette commune, de-

meurant rue Napoléon, 1, M. Ch. Vierse, fut appelé il y a 

plusieurs mois à déposer devant la Cour d'assises de la 

Seine dans une affaire concernant un certain P..., qui 

fut déclaré coupable parle jury et condamné par la Cour 

à huit années de travaux forcés. 

M Vierse s'était borné à faire connaître à la justice, 

en toute conscience, les faits qui étaient à sa connaissan-

ce et s'était retiré sans songer le moins du monde que sa 

déposition dût avoir plus tard des suites fatales pour lui-

même. Cependant, dans le mois qui suivit la condamna-

tion, il lui fut rapporté que le père du condamné, ouvrier 

fondeur, domicilié rue des Trois-Couronnes, 40, tenait 

contre lui les propos les plus injurieux et proférait sou-

vent des menaces contre ses jours. M. Vierse, pensant 

que, le temps calmerait le ressentiment de cet homme en 

lui faisant connaître son erreur, oublia les propos et les 

menaces et ne s'occupa plus de lui. 

Les choses étaient dans cet état, lorsqu'hier, vers huit 

heures du soir, au moment où, monté sur une table, il se 

disposait à allumer le gaz, il vit entrer dans la boutique 

p père, qui s'avança sur lui sans proférer un seul mot 

et le frappa avec une grande violence d'un couteau dont 

il était armé. Cet acte criminel fut commis avec tant de 

promptitude, que l'auteur put s'échapper avant que les 

personnes qui se trouvaient dans le cabinet en eussent 

connaissance ; ce n'est qu'après sa sortie, en entendant la 

victime s'écrier : » Ah ! mon Dieu, ce misérable P 

m'a blessé !... » qu'elles ont compris ce qui venait de se 

passer. En ce moment, M. Vierse, sans pouvoir rien 

ajouter, s'affaissa et tomba privé de sentiment. On s'em-

pressa autour de lui ; on fit appeler un médecin, qui vînt 

sur le champ lui donner les secours de l'art ; mais la 

gravité de la blessure était telle, qu'à la première ins-

pection le docteur déclara qu'il n'y avait aucune ressour-

ce ; en effet, dix minutes plus tard la victime avait cessé 

de vivre. 

Pendant qu'on prodiguait à M. Vierse des soins restés 

malheureusement infructueux, deux personnes étaient al-

lées requérir la gendarmerie et se mettaient avec les 

agens de la forcepublique sur les traces de l'assassin, qui, 

après avoir erré pendant une demi-heure pour dérouter 

les recherches , était rentré à son domicile, rue des Cou-

ronnes, et s'était caché sous son lit; c'est là qu'ils l'ont 

découvert. Conduit devant le commissaire de police de 

ISelleville, il n'a pu nier le crime qui lui était imputé ; 

mais il a soutenu qu'en frappant sa victime il n 'avait vou-

lu que lui faire une blessure pour le faire repentir d'avoir 

fait une déposition qu'il qualifie de mensongère, et non 

lui donner la mort. Quoi qu'il en soit, il a été envoyé au 

dépôt, pour être mis à la disposition de la justice. 

Quelques heures avant la perpétration de l'assassinat 

de Belleville, un meurtre s accomplissait à Paris, rue 

Mouffetard, 26 ; là, c'était une femme qui frappait mor-

tellement son mari, mais sans préméditation. Les époux 

B..., cordonniers, occupaient une petite boutique dans la 

rue indiquée, leur union n'avait pas été longtemps heu-

reuse, dès les premières années la discorde s'était glissée 

dans le ménage, et dans ces derniers temps elle avait 

pris des proportions telles que la vie commune était deve-

nue insupportable ; chaque jour voyait se renouveler les 

querelles de la veille avec plus de vivacité, plus d'acri-

monie, et la femme B.... en était toujours la victime. 

Hier donc, entre quatre et cinq heures de l'après-midi, dans 

une rixe survenue à la suite d'une de ces altercations, 

la femme B..., qui se trouvait dans un état d'exaspéra-

tion extrême, s'empara d'un tranchet, et, au moment où 

son mari s'avançait sur elle pour continuer ses sévices,
 1 

elle lui porta en pleine poitrine avec son arme un coup si 

violent qu'elle l'étenditsans mouvement à ses pieds. B... 

avait eu le cœur perforé par le fer, sa mort fut instan-
tanée. 

Le commissaire de police du quartier, instruit de ce 

meurtre, se rendit immédiatement sur le lieu, et fit mettre 

en étal d'arrestation la femme B.... Adix heures du soir, 

le procureur de la République s'y rendit également, et 

commença l'information judiciaire ; il fit subir un interro-

gatoire à cette femme, qui parut se repentir sincèrement 

de l'acte criminel auquel elle s'était portée. Après avoir 

constaté les faits, procédé à la confrontation et recueilli 

plusieurs témoignages, le magistrat s'est retiré, et la 

femme B.... a été conduite par les agens au dépôt de la 
préfecture. 

DÉPARTEMENS. 

GERS. — Marie Campistron, âgée de dix-huit ans, 

née à Homps, et d'une beauté remarquable, a paru dans 

les assises du Gers sous l'accusation de parricide par em-
poisonnement. 

Dans la soirée du dimanche, 27 mai dernier, cinq per-

sonnes réunies prenaient leur repas du soir ; c'était la fa-

mille du sieur Campistron, habitant le village de Homps, 

canton de Mauvezin, et un fossoyeur nommé Jean Pouy, 

qui demeurait avec eux. Après avoir mangé une soupe 

de haricots dont le bouillon était préparé depuis le matin, 

ces cinq personnes furent saisies de coliques et de vo-

missemens plus ou moins violens, selon l'âge et la force 

du tempérament des personnes ; le père et surtout la 

mère Campistron furent en proie à des souffrances atro-

ces ; la fille aînée souffrait moins, mais, comme eux, elle 

était étendue dans son lit ; enfin les deux derniers, Cam-

pistron fils et le fossoyeur, grâce à leur jeunesse et à leur 

constitution, pouvaient se tenir debout, malgré les souf-

frances qui leur arrachaient des cris. Celte situation vio-

lente aurait fini par une catastrophe, si un homme de 

l'art, le docteur Maurice, ne lût accouru. Jugeant au pre-

mier coup-d'œil qu'un empoisonnement causait ces rava-

ges, il administra des soins à propos et s'empressa d'ap-

peler le pharmacien de la localité, M. Toucry, en lui re-

mettant une partie de la soupe et des matières recueillies, 

afin qu'il procédât à une analyse immédiate pour décou-

vrir la nature du poison. 

Cet appel fut entendu et M. Toucry, après avoir recon-

nu la présence de l'arsenic, parvint à en arrêter les ef-

fets. Il restait à connaîire l'auteur de cet attentat. Les 

soupçons se fixèrent sur Marie Campistron ; elle fit l'aveu 

de son crime et prétendit avoir suivi les conseils de son 

amant, qui venait de l'abandonner après l'avoir laissée 

enceinte. L'innocence complète do ce jeune homme a été 

reconnue dans le cours de l'instruction. 

Traduite devant les assises du Gers, Marie Campistron 

a rétracté ses déclarations, et prétendu qu'en jetant dans 

la soupe destinée i sa famille pour quatre sous d'arsenic 

elle n'avait eu aucune intention d'empoisonnement ; elle 

voulait seulement procurer à son rèçe et à sa mère une 

légère incommodité pour se venger fle Ja rupture avec 

son amant qu'elle leur attribuait. Elle était loin de croire 

à des désordres, à des ravages si prompts et si désas-

treux. Aussi, quand elle a appris que son père et sa mère 

étaient gravement malades, elle est accourue, leur a pro-

digué tous ses soins et a fait tout ce qui dépendait d'elle 

pour les rappeler à la vie. 

L'accusée a été acquittée. 

WIWERSHEIM . (Haut-Rhin). — Danjï la nuit du 12 au 

13 de ce mois, des malfaiteurs se sont intrtîdWïà Jâr ufne 

fenêtre dans l'église de VViwersheiiif , qui se trouve dans 

une position isolée, au nord de la commune. Ils ont forcé 

la porte du tabernacle, et ont enlevé la coupe du ciboire, 

la lunule en argent de l'ostensoir ; ils ont ensuite ouvert 

par effraction les troncs de l'église, dont ils ont enlevé 

l'argent, pouvant s'élever à une dixaine de francs. Les 

auteurs de ce sacrilège sont probablement les mêmes qui 

ont volé, dans la même nuit, chez i|i cultivateur de Wi-

wersheim, trente cinq fromages préparés pour la vente. 

— PRIVAS. — Les assises de l'Aidèche, pour le troi-

sième trimestre de 1849, s'ouvriront à Privas le 27 août 

prochain, sous la présidence de M. Maigron, conseiller 

à la Cour d'appel de Nîmes. Elles seront très chargées. 

Parmi les causes qui doivent y être jugées, on en compte 

plusieurs qui peuvent emporter la peine capitale. 

— Un horrible drame vient d'avoir lieu dans la com 

mune de Saint-Sulpice, canton de Cognac. 

Le 10 de ce mois, la nommée Anne Roullin, femme 

Coucaud, âgée de 50 ans, fut rencontrée, vers 10 heures 

et demie du matin, dans un sentier divisant deux pièces 

de champ; cette femme, qui se trouvait, sehm son habi-

tude, dans un état complet d'ivresse, était étendue sur 

le sol, recevant les rayons du soleil qui dardaient avec 

force dans cet endroit. 

La personne qui découvrit la femme Couraud dans 

cette position n'y avait pas fait grande attention, parce 

que c'était une chose assez ordinaire; mais plus, tard, 

vers les deux heures de l'après-midi, la même personne, 

qui cette fois était accompagnée d'une de ses voisines, 

étesnt retournée à l'endroit où elle avait vu la femme 

Couraud, ces deux personnes aperçurent un homme éten-

du sur la femme Couraud; c'était le nommé Etienne Gué-

rineau, neveu de cette dernière, lequel voyant, qu'il était 

reniai qué, se releva et s'éloigna. 

Au retour des champs, les mêmes témoins repassèrent 

près de la femme Couraud , qui était toujours étendue, 

mais qui était morte. 

Aussitôt l'autorité locale ayant été prévenue, un méde-

cin fut appelé et constata le décès de la femme Couraud, 

décès qu'il crut pouvoir attribuer à un crime, en raison 

de quelques circonstances qu'il signala. 

Le lendemain 11 juillet, M. le juge d'instruction de 

Cognac et M. le substitut de M. le procureur de la Répu-

blique se sont transportés sur les lieux ; ils étaient assis-

tés de MM. Pellisson et Pochebonne, docteurs en méde-

cine. Etienne Guerineau fut naturellement mis en état 

d'arrestation ; il fut interrogé après l'audition des deux 

témoins, et confronté avec le cadavre de sa tante. L'au-

topsie de la femme Couraud allait être faite. 

Cependant Guérineau était inquiet; il priait qu'on le 

laissât se rendre seul à Cognac , et demanda, quelques 

instans après, d'aller prendre quelque nourriture chez lui. 

M. le jnge d'instruction y consentit, mais en chargeant un 

gendarme de l'accompagner et de le surveiller. 

A peine Guérineau fut-il rentré chez lui qu'on entendit 

la détonation d'une arme à feu : c'était Guérineau qui ve-

nait de se tirer un coup de fusil, sans qu'il eût été possi-

ble au gendarme de l'empêcher, tant il avait mis de 

promptitude dans la perpétration de ce suicide : la mort 

de Guérineau a été instantanée. Les désordres produits à 

sa tête par l'arme à feu étaient affreux. 

La femme de ce malheureux a voulu à son tour atten-

ter à sa vie, et, sans les efforts des personnes présentes, 

elle se serait étranglée avec un mouchoir dont elle faisait 
une corde

t 

Cette femme reste veuve avec deux enfans en bas âge. 

Le gendarme qui se trouvait avec Guérineau, quand 

celui-ci s'est donné la mort, s'est montré très courageux, 

car en se précipitant sur Guérineau pour lui arracher 

l'arme dont ce misérable a fait usage, il a exposé sa vie, 

la déviation de cette arme pouvant lui être fatale ; il n'a 

eu heureusement que la main ensanglantée, et c'est lui 

qui a reçu le cadavre dans ses bras. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Nottingham), 21 juillet. — M. Benn, an-

cien jurisconsulte à Mansfield, obligé de renoncer à sa 

profession et de quitter la ville, avait laissé en dépôt en-

tre les mains de M. Cursham ses livres et un piano qui 

devaient être remis au frère de sa femme, M. Bridges. 

M» Packer, commissaire priseur, se présenta chez le dé-

positaire des effets; mais comme il était accompagné, non 

dé M. Bridges lui-même, mais de la femme de ce dernier, 

M. Cursham ne se crut point autorisé à remettre ni les li-

vres, ni le piano, â moins qu'on ne lui exhibât un pouvoir 
écrit. 

Mislriss Bridgea et M. Packer ayant insisté, il s'en-

suivit une querelje. M. Cursham les mit tous deux à la 

porte, et si rudement que mistriss Bridges tomba assise 

sur les marches de l'escalier. De là procès devant les 

assises civiles de Nottingham, et demande de 1,000 livres 

sterling (25,000 francs) de dommages-intérêts. 

Lejury a déclaré les injures et voies de fait constantes; 

maid, attendu que mistriss Bridges et M. Packer avaient 

eu le tort de ne point se munir d'une autorisation écrite, 

il a condamné M. Cursham à l'indemnité la plus minime, 

1 farthing, c'est-a-dire 2 centimes et demi. 

ROME, 14 juillet. — M. le lieutenant-colonel Chapuis, 

préfet de police à Rome, a publié l'ordonnance sui-

vante : 

« Quatre jours après la publication de la présente or-

' donnance, toute personne qui sera vue avec un uniforme 

qu'elle n'a pas le droit de porter, sera arrêtée et condam-

née à cinq jour3 de prison et dix francs d amende pour la 

première fois. En cas de récidive, l'emprisonnement sera 

porté à dix jours, l'amende à vingt francs, l'uniforme 

sera confisqué, et si la personne est étrangère, elle sera 

éloignée de Rome. » 

— L'ancien directeur de la police sous le triumvirat 

romain, M. Calvagni, a été arrêté à sa sortie de Rome, 

près la porte Cavalleggeri, sur la route deGaete. H était 

dans une voiture attelée de deux superbes chevaux pris 

par réquisition, durant le siège, dans les écuries du ban-

quier Torlonia. On assure avoir trouvé dans les coffres 

de la voiture une grande quantité d'objets précieux, des 

lingots d'or et d'argent et 35,000 écus romains en or 

(175,000 fr.). 

■Sonne de Paris dH 24 Juillet 

AU COMVTABIT. 

Cinq o/O, jouisi.duîîmir». 37 20 
Quatre i/20/o, j du 22 miri. — — 
Quatre o/o, j. du 22 mari... 69 — 
Trois o/o, j. du 22 juin 52 80 
Cinqo/o(emp. 1848; 
Bons du Trésor 6 — 
Acti ns de la Banque 2280 — 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 1195 — 
Obi. Emp. 25 millions 1145 — 
Caisse hypothécaire i2â — 
Caisse A. Gouin, 1,000 ir. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2815 — 
— Récépissés de Rothschild. 

i 0/0 de l'état romain 
Espagne, dette active 
Dette diQérée sans intérêts. 
Dette passive 
3 0/0,{. de juillet 1847 
Belgique. Emp. 153! 

— — 1848 
— — 1842 
— 3 8/0 
— Banque 1335,... 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 
SO/0 autrichien. . 

34 — 

92 3|4 

92 3|t 

185 — 

FIN COURAHT. Précéd. 

clôture. 

Plut 

haut. 

Plu» 

bai. 

II" 

toarti 

S 0/0, emprunt 1847, fin courant. . . . 
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CHXWIINS 31 FER COTÉS AU PAÏIQUET. 

AU COMPTANT. Hier. AuJ. AU COMPTANT. Hier. 

Saint -Germain.. 355 Orl. à Bordeaux _ 396 25 
Versaill. r. droite — — 195 — Chemin du Nord 418 7 'i 417 50 

— rive gauche 170 — 166 25 Mont, à Trojes. ~ 
Paris i Orléans.. 760 — 755 — Paris à Strasb. . 353 75 35? 50 
Paris a Rouen... 555 — 552 50 Tours à Nantes. 306 25 305 — 
Rouen au Havre. 250 — 250 — Paris i Lyon. . . _ — —. 
Marseille a Avig. — — 185 — Bord, à Cette.. __ _ 
Strasb. a Baie. . . 101 25 101 25 Lyon à Avig. . . 
Orléans à Vierzon 305 — — Montp. à Cette. _ —, 
Boulog. i Amiens 

PORTE- SAINI - MAETIN. — Hier mardi, la salle était com-
ble, c'est le plus bel éloge que l'on puisse faire du nouveau 
drame, l'Hôtel-de-la- Tète-Noi re, terrible épisode de 1823. . 

— Sir Green, pressé par des engagemens avec de grandes 
villes de France, ne peut donner que trois ascensions a Paris. 
L'Hippodrome est donc forcé de hâter le cours de ses expé-
riences aérostatiques. Demain jeudi, 26 juillet, M. Green, 
dans son magnifique ballon le Continent, partira à cinq heu-
res de l'arène de l'Hippodrome. Son ascension sera précédée 
d'un grand spectacle équestre. 

— PARC D'ENGIHEN. — Une grande sclenni<é se prépare 
pour aujourd'hui mercredi 23 juillet au Parc d Enghien. M. 

le président de la République, toujours prêt à secourir les 
infortunes, a bien voulu promettre de se rendre à cette fête 
de bienfaisance, destinée aux indigens des quatre communes 
dans lesquelles est enclavé Enghien. Rien n'égalera la somp-
tuosité des décorations. Les administrateurs ont voulu que 
cette solennité fût digue de l'hôte qui viendra les visiter. 
Toutes les sommités politiques et artistiques viendront se 
presser autour de l'élu de la nation, et concourront par leur 
appui à cette brillante fête qui n'a pas encore eu de rivale. Le 
prix d'entrée est de 10 francs. 

SPECTACLES DU 25 JUILLET. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Mère coupable. 
OPÉRA-COWQUB. — Le Val d'Andorre. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE. — La Foire aux Idées (3* numéro), Pompée. 
VARIÉTÉS. — Une Femme exposée, la Famille, Eva. 
GYMNASE. — Brutus, un Socialiste Quitte pour la peur. 
THÉÂTRE MONTANSIER. — une Femme, les Aiomes, la Vendetta. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Hôtel de la Tête-Noire. 
AMBIGU. — Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'éqnitation. 
HIPPODROME.— Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis, dimanches. 
THÉATRI CHOISEUL. — 

FOLIES. — Mes Amis, Caire d'Albe, Chonchon, Adrienne, 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Cantinière. 

RANELAGH. — Les jeudis soirées dansantes; les dimanches bals 

son' 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

I P- MAISON r. BERNARDINS. 
Etudo de M' Ch. BERTHÉ, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 4. 
Adjudication en l'audience des criées, le samedi 

28 juillet 1849, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Bernardins, 
10, et rue de Bièvre, 7. 

Produit : 3,290 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* Ch. BERTHÉ, avoué poursuivant; 
** A M' E. Prévôt, avoué, quai des Orfèvres, 18. 

 (9892) 

£32 MAISON A SAINT-DENIS. 
t-tude de M- PARuESTlER, avoué à Paris, rue 

v
 Hauteville, 1. 

mite en l'audience dessaisies immobilières du 
'nbunal civil de la Seine, le 9 août 1849, 

D une MAISON sise a St-Denis (Seine), rue du 
Saalger, 33. 

Mise à prix : 5,000 fr. 

v»nt
 er * M' PARMENTIER, avoué poursui-

tnl
- (9897) 

Elud̂
 MAISON "S? CHARENTON. 

uae de M" CALLOU, avoué à Paris, boulevard 
« Saint-Denis, 22 bis. 

vil J "'? en 'Audience des criées du Tribunal ci-
ue la Seine, le mercredi 8 août 1849, 

7o

u
 une MAISON' sise à Paris, rue de Charenton, 
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Mise a prix : 70,000 fr. 
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0U, avoué poursuivant 

* Ernest Moreau, avoué à Paris. (9898) 

Et
/j 7 LOTS DE TERRAIN 

Etude de M- AVIAT, avoué à Paris rue Rouge-
H mont, 6. 

uien?^'
 2

 août 1849, en l'au-
de

 la Seine
 Sa

'
S
'
eS lmmoblheres du

 Tribunal civil 

De sept l'ots de TERRAIN dépendant d'une pro-

I 

priété dite cité Clignancourt, située chaussée Cli-
gnancourt, à Montmartre, d'une contenance d'en-
viron 1 hectare 42 ares de superficie. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" Audit M* AVIAT, avoué poursuivant ; 
2* A Me Ermst Lefèvre, avoué, place des Vic-

toires, 3. (9899) 

S MAISON ET TERRAIN AÏÏL 
Etude de M' MARIN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60. 
A vendre, au Tribunal civil de la Seine, le jeu-

di 2 août 1849, en deux lots : 

Une MAISON et un TERRAIN à Puteaux, canton 
de Courbevoie. 

1" lot. Une maison sise à Puteaux, canton de 
Courbevoie, rue Poireaux, 48 ter ; cour et hangar. 

Mise à prix : 2,000 fr. 
2e lot. Terrain contigu à la maison, entièrement 

clos de murs. 

Mise à prix : 400 fr. 
S'adresser à M* MARIN, avoué poursuivant, rue 

Richelieu, 60. (9900) 

h NUE-PROPRIÉTÉ. 
Etude de M* PRE\OT, avoué à Paris, successeur 

de M* MASSON, quai des Orfèvris, 18. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 
de la Seine, local et issue de l'audience ordinaire 
de la 1" chambre, une heure de relevée, le same-
di 11 août 1849, 

De la NUE-PKOPRIÉTÉ de 10 hectares 38 ares 
40 centiares de terre labourable, situés dans l'ar-
rondissement de Dunkerque (Nord), aux terroirs 
de Gravelines et de Loon, d'un revenu annuel de 
813 fr., dont l'usufruit repose sur la tête de M 
veuve Porion, âgée de plus de 91 an?. 

Mise à prix : 9,072 fr. 
S'adresser pour les renseignemens r 
i° A M' PREVOT, avoué à Paris, quai des Or-

fèvres, 18 ; 

2° A M* Mitouflet, avoué à Paris, rue des Mou 
lins, 20 ; 

3° A M* Durant, notaire à Paris, rue Saint-IIo-
noré, 334; 

4° A M* Massart, ns'.aire à Dunkerque. (9902) 

p- PROPRIÉTÉ A BERCY. 
Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 43. 
Vente sur publications judiciaires, le mercredi 

29 août 1849, en l'audience des criées du Tribunal 
'civil de première instance du département de la 

Seine, séant au Patais-de Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, 

D'une grande et belle PROPRIÉTÉ, sise à Bercy, 
prés Paris, lue Grange-aux-Merciers, 43, et rue 
du Commerce, 36 et 44. 

Cette propriété, qui est contiguë au chemin de 
fer de Paris à Lyon, est composée de plusieurs 
corps de bâtimens, grandes caves, cour et vastes 
terrains maraîchers. 

La superficie totale, y compris l'emplacement 
des bâtimens, est de 21,000 mètres environ d'a-
près les déclarations df s propriétaires, et d'après 
la matrice du rôle de 2 hectares 1 are 69 centia-
res ou 20,118 mètres environ. 

Mise à prix : 450,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens: 
1* A M* ROUBO, avoué poursuivant et déposi-

taire d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rue Richelieu, 45; 

2° A M* Petit-Dexmier, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

 (9903) 

Versailles 11WMFTTDT TO A
 SA1NT-GER-

Seinc-d-Oise; IltliuL U ÛLtlO MAIH-EM.IATJB 
Etude de M' PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 
Vente en l'audience des saisies du Tribunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 16 août 1849, heure de 
midi, et en six lots : 

i' D'une MAISON et dépendances, sises à Saint-
Germain-en-Laye, rue Trompette, au coin de la 
rue Saint Christophe. 

Sur la mise à prix de 2,000 fr. 
2» D'une MAISON sise à Saint- Germain-eu-Laye, 

rue Saint-Christophe, 11. 
Mise à prix : 1 ,000 fr. 

3* D'une MAISON sise àSaint-Germain-en-Laye, 
rue Saint Jacqaes, 3. 

Mise à prix : 1,000 fr. 
4» D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

rue du Moulin à-Vent. 

Mise à prix : 500 fr. 
5* D'une MAISON et dépendances, sises à Saint 

Germain-en-Laye, rue de Ponloise, 4. 
Mise à prix : 1 000 fr. 

6° Et de DEUX PIECES DE TERRE, sises terroir 
de St-Germain-en-Laye, lieu dit le Clos Victor. 

Mise à prix : ■ 100 fr. 
S'adresser pour les renseignemens, à Versailles ; 
A M' PALLIER, avoué à Versailles, place Ho 

che, 7. (9891) 2 

civil de Reims, le jeudi 2 août 1849, onze heures 
du matin, 

Une RELLE FILATURE avec maison d'habita-
tion, et partie du matériel, sise à Reims, rue de 
Coutray, 18 et 20, louée jusqu'au 1" janvier 1837, 
moyennant 6,500 fr. par an, outre l'impôt des 
portes et fenêtres, et la prime d'assurance. 

Les locataires ont le droit jusqu'au 1" janvier 
1856 d'acheter cette filature au prix de 140,000 
franc3. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M' ROME, avoué à Reims, poursuivant la 

vente. (9901) 

BELLE FILATURE. Reimt 

Etude de M' HOME, avoue a Reims (Marne). 
A vendre sur 'saisie immobilière, au Tribunal 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

Par FONDS DE QOÎNCÀÏLLER. 
Vente sur baisse de mise à prix, aux enchères 

publiques, après faillite, le samedi 4 août 1849, 
heure de midi, 

En l'étude et par le ministère de M* Amédée 
BEAU, notaire à Paris, rue St-Fiacre, 20, 

D'un FONDS DE QUINCAILLER exploité à Pa-
ris, rue Si-Denis, 226, composé : 

1* Du droit au bailles lieux où il s'exploite; 
2° De l'achalandage et clientèle y attachés; 
3° Et des objets mobiliers , matériel et usten-

siles qui en dépendent ; 
Sur la mise à prix réduite à : 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
ls A M. MAILLET, syndic de la faillite, rue 

Laffitte, 41 ; 

2° A M' BEAU, notaire, dépositaire ducahier des 
charges, rue Saint-Fiacre, 20 ; 

3""Et sur les lieux. (9890) 

et Marie-Antoinette; quatre médaillons en bronze; 
un portrait du duc de Richelieu, un autre du duc 
de Berry ; deux lettres en diamans, C. R.; un fla-
con or émaillé; une tabatière en or garnie en 
agathe; un petit médaillon en or, portrait d'hom-
me; un autre médaillon ovale, portrait d'homme 
cerclé en or ; un autre portrait de femme, ovalé 
cerclé en or; une petite peinture pour médaillon 
ovale; un médaillon, portrait d'homme; un au-
tre, petite boîte ronde en ivoire doublée écaille, 
garnie et cerclée en or; un double médaillon; una 
autre petite boîte ronde en ivoire garnie en or, 
avec médaillon, portrait d'homme; un anneau or 
•t argent; une bague chevalière or, médaillon en 
cristal; une bague en or garnie de cinq diamans; 
une bague chevalière en or, m diill n à char-
nière ; une bague avec petit médaillon; un petit 
cachet de montre en or avec agathe. 

Au comptant. 

Auguste JEAN . (9870) 1, 

Ventes mobilières. 

VENTE PAR AUTOaiTE SE JUSTICE. 

Sg ARGENTERIE ET BIJOUX. 
Etude de M* Auguste JEAN, huissier à Paris, rue 

Montmartre, 76. 
Vente par autorité de justice, place de la Bour 

se, 2, Hôtel des Commissaires-Priseurs, le 26 
juillet 1849, heure de midi, par le ministère de 
M* RIDEL, commissaire-priseur, 

D'ARGENTERIE, BIJOUX et JOYAUX, savoir : 

Un bracelet urgent uni sans poinçon, pesant 
40 grammes; une clé en or pesant 6 grammes; 
un cachet en or pesant 7 grammes ; un anntau en 
ur pesant 1 gramme, un autre pesant 2 grammes : 
deux médaillons en biscuit sur verre, Louis XVI 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS À 
BORDEAUX. 

Assemblée générale annuelle» 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que l'assemblée géné-
rale annuelle aura lieu le samedi 25 août 1849 
à trois heures de relevée, rue de la Victoire 38' 
salle de M. Herz. ' ' 

Les actionnaires propriétaires de vingt actions 
au moins devront, pour assistera cette assem-
blée générale, se présenter au bureau des trans-
farts , rue des Ti ois-Frères, 5, de dix heures à 
trois heures, du 8 au 21 août inclusivement, pour 
sur la produc ion de leurs titres, retirer leur car-
te d'entrée à cette assemblée. Le registre des 
transferts sera fermé du 22 au 23 août inclusive-
ment. 

Vingt actions donnent droit à une voix. Le mê-
me actionnaire ne peut avoir plus de cinq voix 
en son nom personnel, et plus de dix voix pour 
les actions qu'il représente. Nul ne peut être por-
teur de pouvoirs d'actionnaires s'il n'est lui-mâ-
me propriétaire de vingt actions. 

Des modèles de pouvoirs sont délivrés «« 
siège de la Compagnie. 

LES ACTIONNAIRES ̂ Sntt̂ S 
D'A FRIQUE sont convoques en. assemblée générale 
au domicile de M. Subtil, liquidateur , rue d» 
lrevise, 40, a Paris, pour le lundi 13 aodt nro-
chain, à trois heures de relevée. La représentatio» 
des titres est obligée. v w"ml,0B 
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TROISIÈME DÉPART POUR LA CALIFORNIE. 

MINES D'OR. 

pour SÀN-FRAHCISCO , droiture. 

Le magnifique navire neuf de première marche 
et de première c'asse, coté 3|3 lpl, Myosotis, de 
1,000 lomnaux de port, ayant une vaste dunette 
et un entrepont pour 300 passagers, partira le 
31 juillet, sous le commandement du capitaine 

FOLLIOT. 

Ce navire possède une machine distillatoire. 
Vu médecin est attaché au service du navire. 

S'adresser, à Paris, à M. Tu. ROGET, 9, rue 

Berbère, affréteur. 
Au Havre, à MM. E. DUMONT et LECLÈRE , ar-

mateurs. 

■W1KI17C TV A3 L'association mutuelle et fra-
JU1H.LU V Uilt ternelle du nouvel Eldorado, 
pour la recherche de l'or, opérations industrielle!! 
et commerciales, reçoit encore des émigrans; elle 

est la seule société qui ne prélève rien pour la 

gérance et l'administration ; c'est une association 

loul exceptionnelle qui donnera de beaux résultats 

à ses actionnaires (actions 230 fr.) Elle peut as-
surer à chaque sociétaire par ses marchandises 
un bénéfice de 60 à 70,000 fr. par an. Elle em-
porte vivres, liquides, maison en bois, embarca-
tion et un matériel d'hôtel. — S'adresser franco 
à M. MARIE, fabricant, sociétaire émigrant, 30, 

rue Bourg l'Abbé. 

T à ï TFADNTF SAN-FRANCISCO. — Départs 
liALil UilFIlti , réguliers deux fois par mois 
du port de Londres ; prix du passage avec vivres, 

600 fr.; un médecin est à bord de chaque navire, 
sans frais pour les passagers. S'adresser franco, 
à MM. M. Oppenheim et cotnp., I , Bouverië Street, 
Fleet-Street, à Londres; à Paris, à M. F. Wil-

liams, 23, rue Bleue. (2532) 

LE JOURNAL POUR RIRE iV^lT 
de tous les journaux à images; il est fiit avec 
goût, modération, convenance, et, bien qu'il plai-
sante tout le monde, comme il ne blesse person-
ne, il est accepté par toutes les opinions, et on le 

voit partout. 
AUBERT, qui veut augmenter le nombre déjà 

fort grand des collectionneurs de ce journal, offre 
en ce moment un avantage qu'il ne continuera pas 
longtemps : il donne pour HUIT FRANCS tous les 
numéros parus depuis le I" janvier dernier et 
tous ceux qui paraîtront jusqu'à la fin d'août. 
Pour HUIT francs, l'on aura ainsi huit mois d'a-
bonnement et toutes les belles caricatures parues 

dernièrement. 
L'abonnement du journal est de i fr. pour trois 

mois, 8 fr. pour six mois, 15 fr. pour un an. — 
Tout abonné qui veut recevoir franco un volume 
MUSÉE PIIILIPON, dont le prix est de 15 fr., 
l'obtient pour 7 fr. — Paris, AUBERT , place de la 
Bourse, 29; chez tous les libraires de France et 
aux bureaux des Messageries. (2572) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE DE 

CAOUTCHOUC de MM. RATT1ER et GUIBAL, i, 
rue des Fossés-Montmartre (brevetés sans garant, 
dû gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que ma-
telas, coussins et colliers à air, ceintures de na-
tation ou de sauvetage, boi nus de bains, unnaux 
portatifs, clysoirs, bas du marais et manteaux 
imperméables lort légers pour la chasse et la 
pèche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 
pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 
oandages. — Tous les produits portent l'estam-
pille de cette maison et se vendent avec garantie. 

(2585) 

qu'ils assuraient partout la salubrité des eaux. 

Fontaines de toutes sortes. (Exportation.) 
(2398) 

BAISSE DE PRIX. 
Ce nesont pas de petits vins nouveaux du Cher, 

d'Argentenil, de la Touraine ou de la Basse-Bour-
gogne; mai- bien d'excellens vins vieux de Bor-

deaux, que fournit, à raison de : 

3t c. la bout. 90 fr. la pièce. 40 c. le litre, 

LA SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 
RUE NEUVE-ST-AUGUSTIN, 11. 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 e. la bout.,—110 f. la pièce, —50 c. le lit. 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. ta bout.,—150 f. la pièce,—70 c. le lit. 

Vinssup. à 60 etJ5 c. lab., 175 et 203 f. la pièce. 
Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièc. 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

VICHY 90 c, BONNES if, 23 ;BUSSAM 
90 c; SEI/TUI, 1 fr.; EXCiUIEX, 90 c; SPA, 
1 fr. 50 c, e' toutes les EAUX. MINÉRALES 
naturelles, anivages de juillet 1849, au prix du 
tarif des sources. Véritables PASTILLES DE VI-
CHY, 2 fr. 30 les 230 grammes, formant 6 boîtes 
de 1 fr. Ecrire au directeur de I'ANCIENNE MAISON 
rîiïTFÏ toujours rue J.-J. ROUSSEAU, 12. 
uUllliL, (JVc pas conjondre.) 

■FONTAINES FILTRES - CHARBON 
De DUCOMMUN, boulevard Poissonnière, 28. 

Ces filtres ont été recommandés comme préser-
vatifs, en 1832, lors de l'invasion du choléra, par 

le conseil de salubrité. 
L'Institut, dans son dernier rapport, a déclaré 

nrUTC PHVHTATTfi de ' eur inventeur 
LES Util i S ùtlmUUll S. SEYMOUR, chi-
rurgien-dentiste, 8, rue Castiglione, ont obtenu 
une préférence générale. Rien n'est aujourd'hui 
mieux constaté que l'avantage de ces dents, qui 
se fixent et s'approprie-nt à l'instant à la mastica-
tion et à la prononciation. Fort des résultats qu'il 
obtient chaque jour, S. Seymour garantit l'effica-
cité, la solidité et la longue durée de ses dents. Il 
modèle les dents gàlées à l'aide de l'or et du suc-

cedaneum; cette matière est blanche comme les 

dents; elle s'emploie à froid, sans douleur, se dur 
cit de suite dans la cavité des dents, et rétablit 
leur forme et leurs fonctions. — Ethérisation. 

(2425) 

ÏP Rftïî Vé8élal du D' BOTVEAU-LAFFrr. 
lit tlUii seul autorisé, est bien " "Kl ' , 
aux sirops de Cuisinier, de Larrev de i Ur 

reille. Il guérit radicalement, sans" merr„ S6pa -
affections de la peau .dartres, scrofule- I '

 LES 

tes de gales, ulcères et les accidens prove'n ?ui -
couches, de l'âge critique et de l'àcreté ha d ' 8 

taire des humeurs. Comme dépuratif nui- 4:1 * 

préserve du choléra, convient Dour l
es

 caw i 
de vessie, les rétrécissemens et la faib'e s 

organes provenant d'abus d'injections ou dT d('s 

ÎS . Comme anti-syphilitique , le rob
 KUt

?rh°U ~ 

. M de temps les écoulemens récens ou rel i Q 

qui reviennent sans cesse par suite de l'eum! ' 
copahu, du cubèbs ou des injections qui r> ^ u 

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob B
u
f ercu" 

est surtout recommandé contre les malad'i"*6111 

philitiques récentes, invétérées ou rebelh? SJ ~ 
mercure et à l'iodure de potassium. Le n r

 au 

tus du traitement est envoyé franco et L^; 
ceux qui en font la demande au docteur r'* * 
deau de Saint Gervais, 12, rue Richer à Pn*^ 
lequel donne de3 consultations gra'uites r>ar ' 

respondance. Prix du Rob, 7 fr. 50 c. Le R L°
R

' 

trouve chez tous les pharmaciens de Parjl Se 

îirnâîTT â DiDTO Ces mots sont imprimés 
UtilAUl A rAniO. sur chaque pilule De-
haut, purgatif qu'on ne peut trouver qu'à lapharm 
Dehaut, rue du Faubourg-St-Denis, 148, anc. 156 

(2529) 

chez tous les droguistes de France. (2596) 

CAUTERES DRlEl. 

exempts de TJfiTO 
douleur, I UiO 

Taffetas, compresses, serre-bras f<>„h 

Montmartre, 76-78. (2349) r8 

INJECTION r ̂ ^?grSE& 
(2534) 

4, «riïïS- ( DELATTRE ) TOILE EN GROS 
pour faciliter le consommateur et le faire profiter d'an grand avantage , on d 
taillera depuis ÎO mètres. Toile de coton. Iitnge de table. Mouchoirs de' 

Toile cretonne, cretonne coton première qualité, au cours de la halle. 
Poche 
(238g) ' 

DÉPART LE 31 JUILLET FIXE , sur le magnifique navire neuf le Myosotis (coté 3)3 

m'UiUilGU 1 |4 de 1,000 tonneaux de port, capitaine FOLLIOT), du 1" convoi de travailleurs de 
la COMPAGNIE DES MINES D'OR, la seule possédant des machines sibériennes à amalgamation per 
î/ectionnées qui centuplent les produits. Actions de 10 fr., payables en souscrivant au siège de la 
société 24 boulevard Poissonnière, à Paris, où il ne sera délivré d'actions donnant droit aux bé-
ïiéffcés'de ia 1" expédition que jusqu'au 31 juillet. Le travailleur doit verser un cautionnement de 
-l 000 fr., converti en actions qui lui seront remises à l'expiration de son engagement de deux ans, 
où les espèces à son choix. — Pour les renseignemens et envois d'argent, affranchir. 

LES HODES PÂBlSIEiiES, 
•SOl'IcXAI. DE LA BOSXE « OSflMfti^lIE, 

Le plus beau, le plus él !gant", le plus comme il faut des 

journaux de modes , est aussi le moins cher, car il publie 

dpns l'année 52 magnifiques Gravures (une tous les dimanches), 

50 Patrons de grandeur naturelle, et il donne gratis à toute 

personne qui s'abonne pour un an un Aibtim de travaux de 

datnes, dont la valeur est de 15 .fr. — Prix d'abonnement : 

Trois mois, 7 fr. — Six mois, 14 fr. — Un an, 28 fr. — Chez 

AUBERT, place do la Bourse. (2556) 

{production de titres. 

Par concordat dûment homolopué, passé entre le feu 
sieur I nuis-Charles VINCENT, marchand de vins et char-
ron, à Kontenay-aux-lloses (Seine), et ses créanciers, M. 
TlilÉbAIjT, demeurant à Paris, rue de la Bienfaisance, 
2 a été nommé commissaire à la répartition de l'actif 
abandonné. Pour se conformer aux termes de l'aHic e 7 

de ce concordat, ainsi conçu : « Le commissaire a 1 exé-
culion du présent concordat POURRA ADMETTRE , pour 

» participer aux contributions qui seront laites, tous les 
» CRÉAUCIEItS DÉNOMMÉS AU BILAN, mail à la CONDI-

» TION que ceux qui n'ont pas fait vérifier leurs créauees 
.. justifieront de leurs droits et qualités pour aiir », MM. 
les créanciers dénommés au Lilan de cette faillite et NON 

VÉRIFIÉS devront donc, dans un délai (l'un mois à dater 
de ce jour, justifier de leurs litres audit commissaire, si-
non et faute de ce faire dans ledit délai, ils ne seront pas 
«omnris en la répartition qui sera (aile immédiatement 

aprê
g. TH1ÉRAUT. (2056) 

Paris, 24 juillet 1849. 

ï îlOGERS 

EXPOSITION 
PUBLIQUE ET 

PERMANENTE , 

rue St-Honoré, 290. — AMEUBLE-
-ij MENS complets, TAPISSERIE. INSTI-

TUTION philantropique instituée par un capitaine en re-
traite qui en est le directeur. Magasins et ateliers, rue 
du Faubourg-Saint-Antoine, 109, 111, 130. 

PAR BREVET D'INVENTION (s. g. du g.). (2590) 

Inventeur des DENTS OSAWORES, sans crochets 
ni ligatures, auteur du ^Dictionnaire des Sciences den-
taires et de l'Encyclopédie du dentiste, etc., reçues 

par l'Académie de Médecine. 
«»©, BUE SAIOT-ROXORÉ. (2584) 

Convocations d'actionnaires. 

L'assemblée générale des actionnaires du Magasin pit-

toresque aura lien jeudi 9 août prochain, à huit heures 
et demie du matin, défaut à neuf heures, au siège de la 

société, rue Jacob, 30. 
Le gérant, Bl'.Sl. 

Vente de Ponds. 

M et M»« SEYDOUX, rue du Bouloi, 4, à. Paris, ont 
vendu leur café à M. et Mm* EVRARD, moyennant le 

prix convenu entre eux. g^jj^
 (2655) 

nFNTSn DENTIERS PERRIN 
MiltKlt .Cl*» Juns la WM SAM Hissuii i n « 

355 bis, RUE SAINT - HOU ORB , 355 bis. 

EXPOSITIONS ■% 

I DE l'lXl)VSTHTE ■ 

j»a8_Kr M2 7. 

V 1 N A 1 G R E J c «°n l°n e e.' « BUL LY 
Ce Vinaigre, le type des Vinaigres de toilette, n'a plus 

h. lutter contre l'Eau de Cologne, qui a fait son temps, et 
qui est définitivement passée & mode. 

Supériorité de parfum, réalité de propriétés hygiéniques 
pour rafraîchir et embellir la penu, pour les bains, pour 
les soins les plus délicats do la toilette des dames, pour 
chasser le mauvais air, etc.; toutes ces questions sont 

aujourd'hui jugées. 
Il n'a plus à se défendre que contre les imitations et 

contrefaçons qui surgissent de toutes parts. 
Il convient donc de rappeler au public 

que les m<»ts Vitiaigre aromatique de Jeun-
Vincent Bully. doivent être incrustés sur le 
flacon, et que le cachet 'et l'étiquette doi-

vent porter la signature ci-contre : 

V
I fr. ïîO c. )e flaron. 

Rue Cfalnt-Uonort-, t Paris. 

PILULES 

DE VALLET 
I Approuvées par l'Académie 

de médecine, 

Pour guérir les pâles couleurs, les 

pertes blanches, et pour fortifier les 

tempéraments faibles. 

Elles sont préparées par le D R VALLET 

lui-même, et ne se vendent qu'en flacons 

de verre bleu enveloppés d'un papier 

vert avec étiquette portant la 

signature ci-contre. 

Dépôt r. Canmartin, 45, el dans chaque ville. 
Pour les demandes en gros , ru* Jacob, i 9, à Parit. 

ON DOIT SE MÉFIER DES CONTREFAÇONS « 

SE 

DE LA Société Hygiénique. 

ELIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
nu Quinquina, Pyréthre et Cuync, pour con-
server aux gencives leur saule, à l'haleine sa purelé. aux 
dents leur éclat, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou bolle, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons ou bottes , pris 
à Paris, 6 fl\ 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gratis. 

\ J .-P. LAROZE. ph., rue Nve-des-Petits-Champs, M, Paris. 

Maladies secrètes, \ 

TRAITEMENT DU DOCTEUR 

CH ALBERT 
MitUeîn dé U Faculté d$ Puril, vuJtrt tn pharmatU, 

tx-phnrm&tlm dit kSpitctUi di U ùtte d* Parti, pra— 

ftntur dt médecin* el dt «.bmlfiu, honoré do mi-
daitlii tt réoomptnM» n&tionaiot, «£ 

Les goérisons nombreuses et authentiques ob-
tenues a l'aida de ce traitement sur une foule do 
maladies abandonnées comme incurables, sont des 

f
ireures non équivoques de sa supériorité sur tous 
es moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer an 
remède qui agit également sur toutes les consti-
tutions, qui fût sûr dans ses effets, exempt des in-
convénieou qu'on reprochait avec Justice aux 

préparations mercurielles. 
Aujourd'hui on peut regardet comme résoin le 

problème d'un traitement simple, facile, el, nous 
pouvons le dire sans exagération, Infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque anciennes ou 
invétérées qu'elles soient. 

Le traitement du Dr A LBERT est peu dispen-
dieux, facile A suivre en secret ou en voyage et 
sans aucun dérangement i il s'emploie avec un 
égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Rue Montorgueuil , 21. 0 
Consultations gratuites tous les jours. 

ITEMEItT PAR COBBMPOHPAWC1. {AffT.)^ 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave. Eu outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration-

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. ' 

et rend l'haleine douce et fraîche. 11 est 
infini ment utile aux personnes qui au réveil 
ont la bouche chaude, amère, séché ou 
pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 
ôte entièrement l'odeur du tabac. 

TOII.KTTK CES n.tui:*. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 
rendent inappréciable po r les soins jour-
naliers et le-! usages secrets et délie its de 
la toilette des Dames. On en met une demi-
cuilleréo pour trois ou quatre verresd'eau, 
et on l'emploie en lotions et en injec-
tions. 

ASSAÏWISSiïîMENT nr. l/,lt£S, 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux persoiu es 
que leur position oblige à visiter les ma 
lades, à celles qui fréquentent les s.pec 
taeles, les bals, 'es voilures publiques et 
mitres lieux où l'air est plus ou moins vi 
cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 
cel'cs qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tete, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux èlouffeme.nls, aux syncopes. Il convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu 
reau et à tous ceux qui mènent nue vii 
trop sédentaire. On s'en frotte la paume 
des mains, ou le respire dans un flacon ou 

sur le meucho'r. 
On peut aussi en verser sur un ferehatid 

pour purifier l'air et assainir les appar 
temenls. 

BliAXC'MHIJIt DE LA PEAU, 

BOITONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-
sage, les mains et toutes les parties du 
corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 
rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 
sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 
de la fermeté, il préserve des rides et ef-
face celles qui sont occasionnées par des 
maladies ou autres causes accidentelles; il 
fait disparaître les rougeurs, boutons, ta-
ches de rousseur, éphélides et efflores-

cences. 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 
portant ses principes vivifians dans les 
bulbes des poils, il lesempôchedeblanchir. 

Un bain dar.s lequel on ajoute la moitié 
d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 
chairs, fait disparaître la chaleur, l'ardeur 
et la sécheresse de la peau, enlève les dé-
mangeaisons, redonne de la souplesseet de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de transpi-
ration, procure un bien-être inexprimable 
et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

SOOiS DE LA 1IOI CIIE. 

Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans un verre d'eau), il raffermi t les 
gencives et leur donne une couleur ver-
meille, enlève le lartre, blanchit les dents, aPrix «lia îïi.vmi : 2 Ht. 

Paris, Entrepôt général, me JT.—S. Kf»nsseam , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contre-fait, l es 
personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt publie, à en donner 

avis au siège de rétablissement. 

l,a publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1849, dans les PETSTES-AFFICIIES, la CiAKETTE DES TRIBUNAUX et LE BROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M. GAY, huissier, rue Sainte-
Avove, 2, à Pans. 

D'un acte
 s

'ous signatures privées 

fait double à Paris, le 18 juillet 1849, 
«ire"is'ré le surlendemain, r 62, y, 
r. a, par le receveur, qui a perçu 5 

tf. 60 C. 

Oue i'l.
a

Edme- Augustin BORNE, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Ste-
Croix-de-la-Bretonnerie, 40, et M. Jo-

seph IMBEP.T, employé de commerce, 
demeurant à Paris, rue du Renard-Sl-

Me
ouï formé entre eux une société en 

nom collectif, sous la raison sociale 
BOllNK et 1MBEKT, pour 1 exploitation 
ue la maison de commerce dont M. 
Borne est propriétaire, comme sous te 

nom de rérine-Guyot, pour la fabrica-

tion des encres et cirages. 
La durée de la société est de dix 

ans qui ont commencé à courir le i« 

juillet courant, et le siège de la socié-
té sera rue Sainte-Croix-de-la-Breton-

nerie, 40. Les deux associés gèrent la 
maison et ont la signature sociale, dont 

ils ne doivent faire usage que pour les 

Jbesoins de la société. 
Pour extrait : 

J, GAT . (642) 

Suivait acte sous seings privés, dou-
ble â Pari.', le 22 juillet 1849, y enre-
gistré le lendemain, il a été forme une 
Société en ..or,.' collectif, s*us la raison 
sociale LKQUIM el GRL YER, pour dix 
.nuées, comme-oiant le i" janvier 
1851, entre l« M. Maxime-Denis LE-
OOm. fronçant marchand de para-
pluies et ombrelles; V M. Achille-A-
dolphe GBUYEB, commp négociant 
demeurant tous deux 
Montmartre, 41, ou sera -'e.^ d " » 
société, laquelle a pour objet I,eu ci-
tation d'uu établissement ufi faunca-
•Uon et veine de parapluies et 
les, dont ils sont propriétaires chacun 

nour moitié. 
Chaque associé à la signature socia-

le pour la négociation des effels de 
.commerce et les -êtes d'admimstra-

; mais toute e 'ation engageant 
la Société doit, por tre valable êlre 
iiguàiedes deux uss; |li Les Lenérkes 

et les pertes sont également attribués 

aux associés. (641) 

Suivant acte reçu par M« Jozoo, no-
taire i Paris, le 21 juillet 1849, enre-

gistré, 
M. Joseph-François MEYER, proprié-

taire, demeurant à Paris, rue Lamar-
tine, 15, et M. Louis-Eugène TRUFFÉ 

dit LOMBARD, négociant, demeurant 

a Paris, rue Laffitte, 29, 
Onl formé entre eux une société en 

nom collectif pour exploiter en com-
mun le fonds de commerce de limona-
dier, situé à Paris, boulevard du Tem-
ple, 78, connu ci-devant sous le nom 

de café du Cirque et aujourd'hui sous 
le nom de café de l'Opéra-National. 

Cette société a été contractée pour 

deux ans, qui commenceront le 1 er 

août 1849 et Uniront le i« août 1851. 
Sa durée se trouvera de plein droit 

et successivement prorogée d'année 
en année après ces deux ans, si ni 

l'un ni l'autre des associés n'a fait con-
naître, trois mois au moins avant l'ex-
piralion de ces deux ans et de chacune 
des aulres années, son intention de 

faire cesser ladile sociélé à l'une ou à 

l'autre de ces pério les. 
La raison el la signature sociale se-

ront MEYER et LOMBARD. 
La signature appartiendra aux deux 

associés, qui ne pourront en faire usage 

que conjointement 
Les associes administreront en com 

mun. 
MM. Meyer et Lombard ont apporté 

dans la société : i le fonds de com-
merce de limonadier, par eux acquis 
moyennant un prix encore dû ; 2* et 

une somme de 50,coo fr. qu'ils leront 
obligés de verser, chacun par moitié 
a diverses époques indiquées dans le-

dit acte. 
Signé lozos. (613) 

Suivant acte sous seing privés, en 

daie 4 Paris du 12 juillet 1849, enre 

gisiré, 
Une société en nom collectif a été 

établie , rue et cité Beaurepaire, 10, 
Entre les sieurs Jean-Bapus-Alphon-

se MILKI, négociant en passemente-

rie demeurant à Paris, rue Beaure 
paire, 10; Edouard-Frédéric D'ESPÉ 

RANCE, commis-voyageur eu passe 
menierie, demeurant a Paris, rue de 

la Fidélité, 8; et Céleste-Frédéric BFAU-
DOUIN, commis en passementerie, Ut-
meurant à Paris, rue Beaurepaire, 10, 
pour la fabrication et le commerce de 

la passementerie. 
La société est sous la raison MILKE, 

D 'ESPÉRANCE el BEAUDOUIN. 
Les trois associés onl le droit de gé-

rer et administrer la société, mai» la 
signature sociale appartient exclusive-
ment à M. Milne, qui ne pourra s'en 

servir que pour les affaires de laio-
ciélé. En conséquence , tous billets, 
traites, bons et mantals qui seraient 
revêtus de la signature sociale par 

l'un des autres associés n'obligera pas 
la société el demeurera pour le compte 
persoonel du signataire , néanmoins 

les sieurs D'Espérance et Beaudouin 
auront la signature pour tous autres 

objets. 
La société est formée pour quinze 

années à commeiteer le i" juillet 1849 
pour finir à pareille époque de l'an-

née 18i>4; néanmoins M. Milne s'est ré-
servé la faculté de so retirer de la so-
ciété le i" juillet 1852, ou à toute au-

tre semblable époque subséquente, et 
dans ce cas la société conlinnera en-
tre MM. D'Espérance et Beaudouin, 

Pour extrait conforme : 
Enregistré A Paris, le 20 juillet 1849 

reçu un franc lo c, signé dVmin-

gau. 
D'E SPÉRANCE, MILNE, BEVODOOIB 

(645) 

M. et Mme Devillier seront seuls gé-
ranset auront seuls la signature so-
ciale, dont ils ne pourront faire usage 
que pour les besoins et affaires d>j la 
société, à peine de nullité, tant à l'é-
gard des tiers qu'à l'égard de la so-
ciété. 

L'apport de chacun des deux com-
manditaires est de 20,000 fr. 

Pour exirait: 

MAETIX-LEROY. (616) 

Etude de M« MARTIN-LEROY, agréé. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du 12 juillet 1849, en 

registré, 
A été extrait ce qui suit : 
Enlre M Honore-Alexandre DEVII. 

LIER, négociant , et Mme Charlotte 
BOISSIÈRE, son épouse, qu'il autorise 

demeurant ensemble , rue St-Deuis 
227; 

Et deux commanditaires dénommés 
audit acio, a élé extrait ce qui suit 

Il est formé une socièio en nom 
collectif et en commandite, pour l'ex-

ploitation d'un fonds de passemente-
rie, sis à Paris, rue St-Denis, 227. La 
raison et la signature sociales seront 

DhVILLIER, BOISSIÈRE el C« 
La dures est fixée à deux ans, qui 

ont commencé à courir le i«r janvier 

1849 pour finir le 31 décembre 1850. 

TRIBLÎÂL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 941). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 19 juill. 
1849, lequel , en exécution de l'ar-
ticle l« du décret du 22 août 1848, et 
de la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation du paiemens 
le sieur FLANT (Claude-Nicolas-Marie), 
ulateur, rue Saint-Victor, I55;flxepra-
■visoirement à la date du 5 mai 1848 
dite cessation; dispense de l'apposition 
des scellés et de l'inventaire judi-
ciaire; dit que, sous la surveillance de 
M Compagnon , membre du Tribu-
nal qu'il nomme à cet effet , le 

sieur Fiant conservera provisoirement 
l'adminislralion de ses affaires et pro-
cédera à leur liquidation concurrem-
ment avec M. Miilet, rue Mazagrar

y
 t, 

qu'il nomme syndic, mais sans pou-
voir créer de nouvelles dettes [N* 76 

<Ju gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant i Paris, du 23 
juill. 1849, lequel, en exécution de 
l'art. 1" du décret du 22 août 1848, el 
vu la déclaration laite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens le 
sieur MATHIEU (Pierre), md de vins-
traiteur, à Montmartie, village Or-
sel; fixe prov. à la date du |.» juillet 

1848 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce ; nomme M. Klein , membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire le sieur Hellet, rue Paradis-Pois-
sonnière, 56 [N° 704 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées dos créanciers, iïM. les créan-

ciers l 

SYNDICATS. 

Des sieur LEVERT et femme, tanant 

hôtel garni, rue Croix -des- Petits-
Champs, 4, le 31 juillei à 9 heures N-

dugr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

•emblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur M1CHF.LOT (Etienne), md 
da vins, rue Ste-Anne, ifc, le 30 juillet 
i 9 heures 65t du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation dt leurs créances 1 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CA1IAIST (Louis-Etienne), 
mécanicien, à St-Denis , le 30 juillet i 2 
heures 1(2 py» 40 du gr.]; 

Du sieur SCIIOUMACHEft (Michel), 
tailleur, rue des Trois-Fières, 6, le S0 
juillet à 9 heures [N« S19 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé 

clartr en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits do la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les cré an-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 

MARCHANDON et HUSSON (Jean et Ni-
colas ) , entrepreneur de bitimans, 

cilé Popincourt, n. 13, sont invités i 

E
roduire leurs titres decréances avec un 
urdereau, sur papier timbré, indicatif 

des sommes 4 réclamer dans un délai 
de 20 jours, i dater de ce jour, entre 

les mains de MM. Breuillard, rue de 
Trévise, 21, et Aragon, à Massy(Seine-

et-Oise ) , syndics , pour en confor-
mité de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-

mission des créances, qui commence-
ra immédiatement après l'expiration 

de ce délai ,x« 489 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 23 JUILLET 1849. qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour 

Du sieur ANQUETIL (Emmanuel), 
tailleur, rue de l'Ecole-de Médecine 

11}, nomme M. Evetle juge-commissai 
re, et M. Boulet, passage Saulnier, 16 
syodic provisoire [N» 8926 du gr.]; 

Du lieur DECKER (Ernest , md de 
vins, rue St-Honoré, 247 bis, nomme 

M. Evette juge-commissaire, et M 
Sannier, rue St-Georges, 2», syndic 

provisoire [N* t»27 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle dis assem-

blées dis faillites, MM. Us créanciers 1 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du Sieur VIREMAITRE ( Nicolas ) 

cantmier, caserne des Célestius, le 3o 
juillet à 9 heures [N' 8922 du jr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la 

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

■OTA . Les liers-porteuri d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de rcmettreau greffe 
leurs adresses, afin d'être convoqués 

pour les atsemblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du Sieur LEPINE - ROCHET (Ar-
mand), nég. es clouterie, rue do Vau-

girard, 45, le 30 juillet à 1 1 heures s-
83S1 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissairt, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 

el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BORDEAUX (Jean - Clé-
ment), aDc. teinturier, rue du Roule, 

8, le 50 juillet à 2 heures liî *• 7244 
du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la failliteet délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-
ment consultés tant sur Us faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 
du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l 'u-
nion de la faillite du sieur LAMBERT 

(Jean-Baptiste), md de nouveautés, r 
de Vaugirard, 7, sont invités à se ren-

dre , le so juillet a 1 heure très 

précise , au palais du Tribunal de 
commerce, sallo des ajsomblées dei 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leurs 

[onctions et donner leur avis sur l'ox 
cusabilité du failli 01» 8165 du gr.]. 

l'exercice de ses droits contre le/si-

DU 23 juillet 1849. 

Du sieur MAUSSE (Jules , ti 
vins, rue Richér, 27 [N° 8W1 d" > : 

Du sieur ROUY (Jean- AlexUl, f* 

lisseur sur acier, faub. 81 Marin. 1 

[N- 8620 du gr.]; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

»OUR INSUFFISANCE D'ACTIT. 

N. B. Un mois après la date de ces 

lugemens, chaque créancier rentre dans 

ASSEMBLÉES DU 25 JUILLET 11" 

NEUF MEURES : Millet, peaussier, '! 

— Christinet, distillateur, tsr" 
Gros, tailleur, id. — Poncelel, ' 

leur, id. — Groisin jeune, ep"' 

rem. à huit. , ,. 
ONZE HEURES : Tollard, ma o« 

clôt. — Buzau, md de vios-in»^, 

id. - Berou, épicier, id — ibrL'H 
marbrier, conc. — Uuyol, 1%, 

redd. de comptes. — I-air > 
vins, rem. à huit. , 0)# 

UNE HEURE : Delabigue, md de r
 r 

nerie, svud. — Valot, «rliangeu^ 

rir. — Rochard, md de bon, f 
TROIS HEURES : Bégat, boiitn r > , 

— Mayet, ent. de lerrursna..t* 

(iuyot, libraire, affirm, a^e»'" 1 

Bécésj e» jnuamat'^ 

Du 23 juillet 1849.- Mlle 1 
7 sus, rue Neuve-de-LuxeOit)9u^ jt 

— Mlle Ualloyau, Il ans, rue 

vre, 7. — M. Mauvin, 41 » n '' 
Fg-St-Honoré, (5i, - M. LJ, u||

(
»j 

aus, allée des Veuves, 64. — 
klolt, 1 1 ans, Impasse Dan) , >■ 

veuve l.enoir, 5» ans, rue BU ^ 

— Mme veuve Carvalho, M 

St Honoré, 256 - M. U»™31^ 
an» rua Blanche, 81. — ^.nfM 
76 ans, ruo si-Quentin, <»-"j||eH 
rod, 25 ans, rua Clérv, "",^,1*1 
niaud, M at»,ruetteni.lniott»« 

M. Dumarceau, 40 aus, m, sj|»J 

2». — -Mlle Kenott, 8 aui, r"f
 rJt

 n 
te, 54. - Mlle Fanvrin, 7 an». ;S ,« 

Fauço et, 3. - Mme lt*»',,. H* 

V-uede Seine, 51. - M"'*.^ gi .' 
l'y., rue de llarlay-du-l'al' 1 »'. j,)» ' 

Giroujt, 59 ans, cour ^ 
Latrau, 8 ê̂̂

/ 

Enregis' . é i Piris, le 
Reçu, un tmnedix centime*. 

Juillet 1849, F. IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEUVE-DEf VATHUR1NS. 18. Pour légalisation de la signature A. Gn»»1 

Le maire du 1' arrondisse»®111-

i 


